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Introduction

Les estuaires et fonds de baie, sont composés de multiples écosystèmes (Verger, 2005;
Fairbridge, 1980). Ces zones de transition entre les hydrosystèmes continentaux et les
eaux marines sont influencées par des mécanismes hydrologiques complexes. Il s’agit de
formes transitoires dynamiques destinées à se combler (Pinot, 1998). Lorsque les condi-
tions hydrodynamiques et sédimentaires le permettent, des marais maritimes s’installent
parfois au contact des milieux marins et terrestres, généralement au sein de zones abritées
telles que des fonds de baie. Ces marais salés sont classiquement caractérisés par une par-
tie de vase nue, la “slikke”, et une partie végétalisée, le “schorre” Cette formation végétale
est classiquement nommée herbu, pré salé ou marais salé (Bonnot-Courtois et Levasseur,
2012). Véritables écotones, les prés salés sont une zone d’échange entre les milieux ter-
restres et marins régie par des submersions régulières par la marée. Selon les cycles de
marées, ces milieux sont partiellement ou totalement submergés à marée haute, ou restent
au contraire émergés lors des plus faibles coefficients. Un réseau de chenaux, ou chevelu,
permet la circulation des courants de marées au sein du marais lors du flot et du jusant.
Cette alternance d’inondation et d’exondation permet à ces écosystèmes de figurer parmi
les plus productifs de la biosphère (Teal et Teal, 1962 ; Lefeuvre et al., 2000). Il est en effet
admis qu’ils sont le siège à la fois le phénomène “d’inwelling” (Dame et Allen, 1996), cor-
respondant à l’apport de nutriments par les marées et le ruissellement des bassins ver-
sants et le phénomène “d’outwelling” (Odum, 1968) défini comme l’exportation de la
matière organique vers le large par les marées ou des vecteurs biotiques comme, par
exemple, les mulets (Liza spp. et Chelon labrosus) en Europe (Laffaille et al., 1998 ; Lefeuvre
et al., 1999). 

La forte productivité primaire de ces milieux (jusqu’à 36 tonnes de matière sèche/ha/an
en Europe) favorise le développement d’une végétation caractéristique permettant aux
marais salés d’assurer de multiples fonctions. Ils offrent en effet de nombreux services
écosystémiques tels que la protection contre la houle (Meirland et al., 2012) ou l’épuration
des eaux (Nelson et al., 2012). Ils jouent également un rôle essentiel dans l’équilibre des
chaînes alimentaires marines et fournissent un habitat à un cortège d’invertébrés (crusta-
cés, mollusques, annélides…) qui constituent des proies potentielles pour de nombreux
prédateurs tels que les limicoles (Schrike, 1983 ; Lefeuvre et al., 2000) et les poissons
(Lafaille et al., 2000a). 

L’ichtyofaune des marais maritimes est généralement caractérisée par de fortes abondan-
ces et une faible diversité d’espèces (Whitfield et al., 1994). Selon l’espèce considérée, les
marais salés peuvent remplir différentes fonction : zone de frayère, zone d’alimentation
pour les adultes et les subadultes ou zone de nourricerie pour les juvéniles. Ils peuvent
donc contribuer au maintien des stocks de nombreuses espèces de poissons, dont certai-
nes possèdent une haute valeur commerciale tels que le bar, la plie ou les soles (Parlier,
2006). L’acquisition de connaissances sur le fonctionnement de ces écosystèmes en vue
de leur conservation est d’autant plus importante qu’ils représentent une très petite sur-
face relative des habitats du globe (moins de 0,01 %) (Desender et Maelfait, 1999) et sont
généralement en proie à de fortes pressions. L’intervention anthropique pour exploita-
tion ou gestion modifie en effet la composition spécifique et le fonctionnement des prés-
salés via le pâturage (Reimold, 1975), la fauche (ONCFS, 2007), l’interventionniste
(Vickery, 1994) et/ou les aménagements portuaires (Cox, 2003). Dans le contexte des
changements globaux, la modification des régimes de submersibilité, de température, d’a-
cidité et de salinité des eaux est également susceptible d’impacter les marais maritimes
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(Allen et Duffy, 1998 ; Simas, 2001). L’évolution des communautés végétales estuariennes
en terme de spécificité ou de structure influence directement les possibilités d’alimenta-
tion et/ou de reproduction pour l’avifaune et l’ichtyofaune (Laffaille et al., 2000a ;
ONCFS, 2007 ; Sturbois et Bioret, 2012).

Au regard de ces menaces et impacts anthropiques potentiels, le besoin de connaissances
concernant les fonctions des prés salés pour l’ichtyofaune apparaît comme prioritaire.
Parmi ces fonctions, la fonction de nourricerie pour certaines espèces de poisson demeu-
rent encore aujourd’hui insuffisamment connue alors qu’elle demeure indispensable pour
assurer leur conservation aux cours d’une phase clé, la première année de vie. Une nour-
ricerie, est définie comme “un habitat fournissant en moyenne, à la population d’adultes, un plus
grand nombre d’individus par unité de surface (recrutement), par rapport à d’autres habitats de juvéniles”
(Beck et al., 2001). Quatre critères doivent être remplis pour considérer un habitat comme
une nourricerie (Fig. 0,1). Tout d’abord, les individus doivent s’y regrouper, y demeurer
et se nourrir des proies produites in situ. Mais ils doivent également croître de façon opti-
male et être recrutés via une migration vers les sites fréquentés par les adultes. Si l’un de
ces critères n’est pas validé, l’écosystème étudié ne joue pas strictement le rôle de nour-
ricerie mais un rôle trophique plus large. La réduction du niveau de prédation dans les
marais salés, du fait de leur configuration et donc leur accessibilité pour les prédateurs,
favorise cette fonction de nourricerie (Blaber et Blaber, 1980). D’un point de vue écono-
mique, les nourriceries contribuent à l’amélioration globale de la qualité des stocks.

La fonction de nourricerie a été étudiée sur différents sites à l’échelle internationale
comme en Amérique du Nord dans l’estuaires d’Inlet (Shenker et al., 1979) et l’estuaire
de la rivière Ogeechee (Rogers et al.,1984), ou plus récemment en Europe dans l’estuaire
de Mira au Portugal (Costa et al., 1994) et ceux de la baie du Mont Saint-Michel (Laffaille
et al., 2001) et de la baie de l’Aiguillon (Gouin, 2012), en France. En baie de Saint-Brieuc,
une première approche inspirée des travaux de la baie du Mont Saint-Michel a été condui-
te en 2006 sur la Réserve naturelle nationale de la baie de Saint-Brieuc pour caractériser
l’utilisation du marais salé par les poissons (Parlier, 2006). Cette première étape a conduit
les gestionnaires de la Réserve naturelle à inscrire l’étude de la fonctionnalité du pré salé
pour l’ichtyofaune comme un axe prioritaire du plan de gestion (opération CS.34)
(Ponsero et al., 2014a) aboutissant ainsi à la mise en place de pêches expérimentales en
2012 et 2013. En parallèle, un réseau de Réserves naturelles concernées par cette problé-
matique s’est constitué au sein de l’Observatoire littoral des Réserves naturelles de France
pour standardiser les protocoles, définir le statut de nourricerie de différents marais salés
sur toute la façade maritime française et engager une surveillance sur le long terme. En
2015, un stage encadré par l’université de Rennes I, le Muséum national d’Histoire
Naturelle, la Station biologique de Roscoff  et la Réserve naturelle nationale de la baie de
Saint-Brieuc a permis d’analyser les résultats d’échantillonnages conduits en 2012, 2013
et 2015 (Maire, 2015). 

Ce rapport reprend les travaux issus de ce stage en les complétant. L’objectif  est d’étudier
les différentes fonctions écologiques remplit par les prés-salées pour l’ichtyofaune, puis
de la caractériser et de l’évaluer au regard des données disponibles. Une analyse descrip-
tive globale du peuplement est conduite. Elle est suivie de l’étude de la fonction de nour-
ricerie pour deux espèces prédatrices ayant une écologie contrastée : le Bar commun,
Dicentrarchus labrax (Linné, 1758) et le Gobie tacheté, Pomatoschistus microps (Kroyer, 1838).
La première est une espèce à cycle de vie long effectuant des migrations ontogéniques à
large échelle tandis que la seconde est pseudo-résidente et effectue l’ensemble de son

Criche en fin de jusant
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cycle à proximité de son lieu de naissance (hormis une potentielle migration larvaire hau-
turière). Ces deux espèces, qui se nourrissent d’invertébrés au stade juvénile, sont les deux
plus abondantes dans le marais salé de la baie de Saint-Brieuc après les mulets (Parlier,
2006). Ces derniers ont été exclus de l’étude spécifique. Limnivores (ils se nourrissent
notamment de la méiofaune de la vase), leur régime alimentaire est en effet beaucoup
plus complexe à analyser (Carpentier et al., 2013) et peu dépendants des invertébrés spé-
cifiques des marais salés.

Une étude des proies potentielles présentes dans le pré salé et celles amenées lors du flot
est également conduite mensuellement. L’analyse permettra de comparer les contenus
stomacaux aux pouls de proies disponibles.

Enfin, une première analyse des ratios isotopiques du C et du N des différents maillons
supposés de la chaîne alimentaire (des producteurs primaires jusqu’aux poissons) est
réalisée. Elle permet de mettre en évidence les liens trophiques entre les différentes espè-
ces. Compte tenu de son caractère intégratif  du régime alimentaire, cette analyse permet
également de mettre en évidence la contribution des proies du pré salé aux régimes ali-
mentaires des juvéniles de poissons et à leur croissance. Elle vient ainsi compléter l’ana-
lyse des contenus stomacaux qui représente une vision précise mais ponctuelle des régi-
mes alimentaires.

Outre les connaissances sur le fonctionnement global de la baie de Saint-Brieuc, ce travail
apporte de nouveaux résultats complémentaires sur la fonction globale des nourriceries
de prés salés, thématique encore insuffisamment connue aux échelles locales et interna-
tionales. Les données collectées contribueront également à l'analyse inter-sites amorcée
dans le cadre de l'Observatoire littoral des Réserves naturelles de France qui a pour but
d'évaluer et de suivre sur le long terme la fonction de nourricerie en différents contextes
écologique, de gestion, et de perturbations d’origine anthropique. Conduite pour la pre-
mière fois à une échelle de si grande ampleur (façade Manche-Atlantique française), cette
comparaison inter-sites devra également permettre de contribuer à l'identification des
facteurs qui influencent la fonction de nourricerie des juvéniles de poissons dans les
marais maritimes.

Evaluation de la fonction de nourricerie des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune

Fig. 0.1- Quatre critères nécessaires pour définir sensu stricto une
zone comme nourricerie pour les poissons (Beck et al., 2001)
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1.1 Site d’étude

Située dans la Manche, à l’ouest du golfe Normand-breton, la baie de Saint-Brieuc est
délimitée par l’archipel de Bréhat à l’ouest et le cap Fréhel à l’est (Fig. 1.1). D’une surface
de 800 km2, elle est caractérisée par un climat doux et des régimes de vents majoritaire-
ment orientés à l’ouest (Ponsero et al., 2014b). L’amplitude de marée maximale qui y
approche les 13 mètres, la place en troisième poistion derrière celle du Mont Saint-Michel
et l’estuaire de la Rance. Le fond de baie de Saint-Brieuc est classé réserve naturelle natio-
nale depuis 1998 (Fig. 1.1).

Le marais salé du fond de baie de Saint-Brieuc, en progression depuis 1952, couvre
aujourd’hui une surface de 125 hectares (Sturbois et Ponsero, 2016) et représente l’un des
derniers herbus primaires de France encore très peu modifié par l’homme. La partie
végétalisée du schorre se caractérise par trois ceintures de végétation dominantes (Fig.
1.2) : Bostrychio scorpiodis-Halimionetum portulacoides, Halimiono portulacoides-Puccinelietum mari-
timae, Puccinelio maritimae-salicornietum (Géhu, 1980 ; Oustin, 2003 ; Sturbois 2014). Cet
espace est dans sa majorité classé en zone de protection renforcée au sein de laquelle l’ac-
cès du public est interdit.

Ces habitats sont régulièrement immergés à marée haute. Les chenaux du marais sont
atteints à partir d’une hauteur d’eau de 9,40 m soit lors de 76 % des marées hautes (Fig.
1.4). Les prés salés sont donc accessibles par les poissons 279 jours par an dans une pro-
portion surfacique et une durée variables. Le shorre est recouvert à partir d’une hauteur
d’eau supérieure à 10,70 mètres, ce qui représente 45 % des marées.

Deux sites ont été suivis pour l’étude de la fonction de nourricerie et des proies poten-
tielles : Bourienne et Pisseoison (Fig. 1.2).

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune

Criche remplie par le flot. La hauteur
d’eau y est idéale pour pêcher (10,6 m
environ)

Rive orientale du pré salé

Fig. 1.3- Cartes de variation des hauteurs
d’eau dans le marais (9,4 m ; 10,6 m ; 12 m)



1.2 Stratégie et techniques d’échantillonnage

1.21 Ichtyofaune

Les pêches ont été réalisées selon le protocole mis en place par Laffaille et al., 1998,
utilisant un verveux de maille 4mm tendu en amont de deux tramails de maille 26 et
50mm (Fig. 1.4). L’utilisation de ce matériel et la pêche d’individus sous taille nécessite
l’obtention d’une autorisation auprès de la Délégation départementale des territoires et
de la mer (annexe 1)

Le principe est de pêcher les prés salés lorsque la hauteur d’eau permet l’accès du che-
velu de chenaux aux poissons, et avant le phénomène de
verse sur le plateau végétalisé du pré salé. Des prospec-
tions ont permis d’identifier que la hauteur d’eau à marée
haute (marnage) devait être comprise entre 10,5 et 10,7m
pour que les conditions déchantillonnages soient optima-
les. Les captures sont quasi exhaustives puisque l’ensem-
ble du chenal est barré par les filets. 

Chaque site de pré salé est échantillonné à l’aide de
trois filets posés en série dans les criches : 1 verveux de
maille 4 mm (longueur : 15 m ; hauteur : 1,60 m), 1 tra-
mail de maille de 26 mm plombé (longueur : 10 m ; hau-
teur : 2 m), 1 tramail de maille 50 mm plombé (longueur :
10 m ; hauteur : 2 m). Les filets sont positionnés dans cet
ordre, de l’amont vers l’aval. Le verveux permet de cap-
turer l’essentiel des poissons entrés dans le chenal (larves,

juvéniles, subadultes et adultes). Une attention particulière doit être portée à son posi-
tionnement (ailes et fond) afin qu’aucun espace ne permette aux poissons de passer. Les
deux filets tramails sont placés en sécurité pour les individus qui réussissent à passer au
dessus du verveux en sautant (essentiellement des mulets adultes).

Les filets sont mis en pêche du début du jusant au retrait de la marée. Deux relèves
sont effectuées sans que cela ne perturbe les capacités de pêche du verveux. La première
se réalise dès qu’il est possible d’y accéder (30 à 45 minutes après le début du jusant en
moyenne), et la seconde dès que la hauteur d’eau ne permet plus au verveux de pêcher
(lame d’eau de 20 à 30 cm environ). Les tramails sont révélés dès qu’un poisson y est cap-
turé pour faciliter le démaillage et pouvoir relâcher les poissons vivants après identifica-
tion et biométrie.

Lors de chaque session de pêche, un maximum de 50 individus par espèces cibles (Bar
commun et Gobie tacheté) est prélevé. Ces individus sont rapidement stockés au frais
dans une glacière afin de ralentir la digestion du bol alimentaire. Ils sont ensuite congelés
au laboratoire avant analyse. Pour les autres espèces, les individus sont déterminés, comp-
tabilisés, mesurés puis relâchés. Lors de fortes abondances, particulièrement en période
estivale, un sous-échantillonnage est pratiqué afin de limiter la mortalité. 

Les heures de début et de fin de pêche sont notées, elles permettent de renseigner la
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durée de pêche et de calculer les Captures Par Unité d’Effort (CPUE: nombre de pois-
sons par heure de mise en oeuvre d’un engin de pêche). Des variables environnementales
(salinité, température) sont mesurées une heure avant et à marée haute, puis au début de
chacune des deux relèves de filets. Des paramètres tels que les conditions météorolo-
giques et atmosphériques, phénomène de surcote sont également renseignés. Une fiche
de terrain regroupant l’ensemble des informations est complétée au cours de la pêche
(annexe 2).

Les pêches de 2012, 2013 et 2015 ont été réalisées en suivant ce protocole. Le rythme
de pêche était cependant différent: tous les 2 mois de janvier à novembre en 2012 (phase
exploratoire) ; mai, juillet, septembre en 2013 (test du rythme du protocole standard
RNF) ; et tous les mois de mars à septembre en 2015 (étude complète du régime alimen-
taire et de la ressource en proie). 

1.22 Invertébrés du pré-salé

L’étude des proies potentielles présentes dans les prés salés s’est réalisée à l’aide de
pièges barber. Chaque site comporte 3 stations distribuées du haut vers le bas de la zone
drainée par le chenal pêché, dans les différentes ceintures de végétation (Fig. 1.2). Une
station est composée de 4 pièges distribués aux quatre angles d’un carré de 10 mètres de
côté, et repérés à l’aide de leurs coordonnées GPS et d’un piquet de bois marqué de pein-
ture. 

Le piège est composé d’une section de tube PVC (5 cm de diamètre, 15 cm de lon-
gueur) enfoncé dans le sédiment. La réalisation d’un avant trou permet de faciliter l’évi-
dement du tube. Celui-ci reçoit ensuite un flacon rempli d’une solution de saumure
(300 g.l-1 ) additionnée d’une légère dose de produit mouillant (ici produit vaisselle) pour
faciliter la chute des individus échantillonnés au fond du flacon. Le piège est enfin recou-
vert d’un entonnoir et d’un toit (assiettes plastiques tenues par des tiges métalliques) pour
éviter tout débordement lié à de fortes précipitations. Une attention particulière doit être
portée sur la réalisation du joint entre l’entonnoir et le tube en utilisant le sédiment pré-
sent sur place. De cette étape dépend la bonne efficacité du piège.

Les pièges sont mis en œuvre une fois par mois pendant trois jours. La période des
coefficients les plus faibles du mois est privilégiée pour éviter tout risque de submersion
des pièges.

A la relève des pièges, chaque flacon reçoit, avant sa fermeture, une étiquette indi-
quant la date ainsi que le numéro du piège et de la station. Les pièges sont ensuite mis en
berne en rebouchant légèrement les entonnoirs pour éviter de continuer à capturer inuti-
lement des invertébrés.

1.23 Invertébrés marins

L’étude des proies potentielles (zooplancton) présentes dans la colonne d’eau des cri-
ches s’est réalisée à l’aide d’un filet à plancton de maille 300 µm, de diamètre ouverture
25 cm et de longueur 70 cm. Le filet est positionné au début du jusant dès que le verveux
et les tramails sont mis en pêche. Il est positionné de préférence devant ces derniers afin
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de limiter son colmatage et la capture d’individus mis en suspension par les manipula-
tions liées à la relève du verveux. Un piquet en bois permet de le maintenir éloignés du
bord de la criche dans le courant. Une relève et un changement de flacon est réalisé en
milieu de pêche.

1.24 Prélèvements pour analyse isotopique
Les différents maillons supposés du réseau trophique (producteurs primaires

(plantes), consommateurs secondaires (invertébrés) et poissons (bar et gobie)) ont été
prélevés en avril sur les deux sites de manière à obtenir une signature représentative des
différents taxons supposés participer à la fonction de nourricerie du prés salés.
L’inventaire des taxa identifiés dans les estomacs, les pièges barber et le filet à plancton
ont permis également de bien cibler les taxa à analyser afin d’obtenir la signature des
sources comme la matière organique particulaire (POM). De l’eau de mer et du biofilm
(microphytobenthos se développant sur le sédiment) ont également été prélevés sur le
site.

1.3 Analyses des échantillons en laboratoire

1.31 Contenus stomacaux
Au laboratoire, des mesures biométriques sont effectuées sur chaque bar et gobie.

Ils sont mesurés de la tête à la fourche à l’aide d’un pied à coulisse électronique (précision
retenue au mm) puis pesés à l’aide d’une balance de précision (précision retenue à 0,1
gramme). L’étude des contenus stomacaux est réalisée après extraction et pesée de l’es-
tomac plein (Psto). Une fois celui-ci vidé, l’enveloppe stomacale (Penv) restante est pesée
à son tour afin de déterminer la biomasse du bol alimentaire (Pconsto) selon la formule
suivante : 

Pconsto = Psto-Penv

La vacuité est renseignée en fonction de la présence ou non d’un bol alimentaire.
Le pourcentage de vacuité correspondant au pourcentage d’individus dont l’estomac est
vide pour une espèce et un mois donné. Les proies présentes dans l’estomac sont ensuite
triées, déterminées le plus précisément possible (de l’espèce à l’infra classe) et pour
chaque taxon, le nombre d’individus est comptabilisé en ne prenant comme référence
qu’une seule partie du corps pour éviter tout risque de double comptage quand les proies
sont trop digérées ou incomplètes (paire d’yeux, queue, …). Enfin, la biomasse totale de
chaque taxon de proie et de la fraction du bol alimentaire non déterminable sont rensei-
gnées.

1.32 Proies potentielles 
Les échantillons des pièges barber (proies du marais) et du filet à plancton (proies mari-
nes) sont analysés en laboratoire. Le nombre d’individus pour chaque taxon est dénom-
bré (abondance) et déterminé (richesse) au rang taxonomique le plus bas. Pour des rai-
sons de temps et de moyens, la détermination s’arrête à des niveaux plus élevés pour cer-
tains taxa plus complexes. Pour les prélèvements du filet à plancton, un sous échantillon-
nage est parfois nécessaire pour faciliter le dénombrement des taxa les plus abondants.
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Orchestila gamarellus
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1.33 Isotopes stables (13C et 15N)
Les isotopes stables sont des formes naturelles d'un même élément. Leur masse

atomique diffère légèrement en raison d’un nombre de neutrons différents (exemple :
carbone 12 et carbone 13). Lors de l’assimilation d’une proie par un prédateur au sens
large, les rapports d'isotopes stables changent lors du fractionnement isotopique sous
l'effet de processus chimiques et biologiques. Les isotopes lourd sont alors moins écrêtés
que les légers.

Dans le cas présent, l’analyse porte sur les ratios isotopiques du C et du N des diffé-
rents maillons supposés de la chaîne alimentaire. Compte tenu de son caractère intégratif
du régime alimentaire, cette analyse permet également d’évaluer la contribution des proi-
es du pré salé au régime alimentaire des juvéniles de poissons et à leur croissance. Cette
approche nécessite la mise en œuvre de différentes étapes précises en laboratoire pour
préparer les échantillons avant l’analyse chimique :

Séchage et  broyage
Une part des prélèvements (poids minimum) est conditionnée en piluliers puis séchée

par lyophilisation avant d’être broyée à l’aide d’un broyeur à bille. Cette dernière phase
permet l’obtention d’une poudre fine et homogène qui permet de garantir une bonne
représentativité de l’échantillon ainsi qu’une bonne combustion. A noter que certains
invertébrés ont fait l’objet d’une décarbonatation en amont (amphipodes notamment) en
raison d’un contenu en C élevé susceptible de biaiser les résultats. Pour vérifier l’effet de
cette décarbonatation, des échantillons décarbonatés et non décarbonatés ont été réalisés
conjointement pour les taxons concernés.

Encapsulation
La qualité globale de l’analyse dépend en grande partie du soin et de la précision

accordés à cette étape, notamment pour éviter la contamination des échantillons (blouse,
gants, nettoyage de paillasses et petit matériel...). 

La pesée s’effectue à l’aide d’une microbalance de précision. Chaque capsule est posi-
tionnée vide en vue de tarer la balance. La capsule est ensuite posée sur une plaque d’a-
luminium et remplie de poudre de l’échantillon à analyser. Les manipulations de poudres
destinées à obtenir le poids recherché s’effectuent en dehors de la balance de précision
pour ne pas la «contaminer». Les capsules sont ensuite refermées selon une méthode pré-
cise de manière à obtenir un de cylindre de 3mm de diamètre et de 1,5 à 2 mm de hauteur.
L’ensemble des prélèvements est ensuite conditionné dans un dessiccateur sous vide
avant analyse.

La préparation des échantillons encapsulés s’est réalisée à la Station marine de Dinard
(MNHN) et les mesures des concentrations d'isotopes stables par spectrométrie de
masse isotopique a été assurée par le laboratoire de la Rochelle. 

Phytoplancton, matière organique par ticulaire et  biofi lm
La signature isotopique de la MOP (Matière Organique Particulaire) est obtenue à partir
d’un prélèvement d’eau de mer de surface de 5 litres au large de la zone d’étude afin d’être
représentative du plancton qui est véhiculé dans le marais au moment du flot. De retour
au laboratoire, l’eau est filtrée sur un filtre GF/F préalablement calcinés afin d’en extraire
toute trace de carbonates. Les filtres sont ensuite acidifiés rapidement (HCl, 10%), puis
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rincés à l’eau distillée et séché à l’étuve (60°C). Des poinçons de filtres sont ensuite réali-
sés et encapsulés avant d’être analysés.

Pour l’échantillonnage du microphytobenthos (biofilm de diatomées épipé-
liques) les premiers mm de la couche de sédiment ont été collectés sur le terrain puis, de
retour au laboratoire, les diatomées épipéliques ont été extraites du sédiment suivant la
méthode décrite dans Riera et al. (1999), basée sur la propriété des microalgues à migrer
à la surface du sédiment. Le sédiment prélevé a été déposé en couches de 1-2 cm dans
des plateaux et recouvert d’un filet en nylon de maille 63 μm et de poudre de silice. A la
lumière du jour, les microalgues poursuivent leur rythme endogène de migration et sont
collectées à la surface du filet nylon le lendemain suite à leur migration. Après une filtra-
tion sur 63 µm (dans de l’eau de mer filtrée) et après vérification de la qualité des échan-
tillons en microscopie optique, les microalgues sont récupérées sur filtres GF/F précal-
cinés, puis séchées à 60°C et conservées jusqu’à analyse isotopique. Ces dernières analy-
ses ont été réalisées à la station marine de Roscoff.

Les ratios isotopiques du carbone et de l’azote sont exprimés en delta (δ13C et
δ15N, avec pour unités en pour mille ± standard deviation (SD). 

δX = [(Réchantillon/Rréférence) − 1] × 1000

pour lequel δX correspond à δ13C ou δ15N et R aux ratios 13C:12C ou15N:14N de l’é-
chantillon et d’un élément de référence, le Vienna Pee Dee Belemnite (VPDB) pour le C
(Craig, 1957) et l’azote atmosphérique N pour le N (Peterson et Fry 1987; Ehleringer et
Rundel, 1989). 

1.4 Analyses statistiques
La caractérisation et l’évaluation de la fonction de nourricerie nécessitent de

considérer différents critères définis par Beck et al. en 2001 (Fig. 0.1) Après avoir décrit
le peuplement ichtyologique, 1) l’étude de la structure en taille des différentes populations
fréquentant le marais salé permet d’en déterminer la fraction juvénile et d’en évaluer l’im-
portance. Les critères suivants n’ont pu être évalués que sur deux espèces à partir d’é-
chantillons prélevés lors des pêches. Elle s’appuie d’une part sur l’analyse du régime ali-
mentaire des poissons au travers de 2) l’indice de vacuité des estomacs permettant d’éva-
luer si les individus qui fréquentent le marais s’y alimentent bien et de 3) l’analyse des
contenus stomacaux afin de déterminer les proies qui y sont consommées. D’autre part,
4) la croissance dans le temps des deux espèces est étudiée pour vérifier si le marais salé
contribue de manière satisfaisante à l’alimentation des jeunes poissons. L’analyse de l’a-
bondance et de la biomasse des invertébrés présents dans le marais et dans la colonne
d’eau des chenaux permet enfin d’obtenir une évaluation des ressources alimentaires
potentielles et de les comparer aux régimes alimentaires observés.

1.41 Peuplement Ichtyologique
La richesse spécifique par année est calculée pour décrire la composition du peu-

plement ichtyologique du marais. L’abondance, la proportion spécifique moyenne
annuelle de juvéniles et la fréquence d’occurrence mensuelle sont également calculées. 
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1.42 Fonction de nourricerie

Fraction de juvéniles du peuplement ichtyologique
Les proportions annuelles de juvéniles (< 1an) sont calculées pour chaque espèces

afin de vérifier l’importance de cette fraction de la population vis a vis des classes sub-
adultes et adultes. Un test de ² est utilisé pour vérifier la significativité des différences
annuelles et interannuelles de distributions des différentes classes tant au niveau spéci-
fique qu’interspécifique.

Contenus stomacaux

Différents indices sont utilisés pour étudier et caractériser le régime alimentaire.
L’indice de vacuité (% d’individus ayant l’estomac vide) renseigne sur la part de la popu-
lation de bar et de gobie qui s’est nourri de manière certaine dans le marais (présence
d’un bol alimentaire dans l’estomac).

Le Main Food Index (Zander, 1982) est calculé pour caractériser l’importance des dif-
férentes proies des bars et des gobies dans leur régime alimentaire classées de préféren-
tielle à accessoire. Cet indice intègre l’abondance, la biomasse et la fréquence d’occurren-
ce de chaque taxon composant le bol alimentaire. 

avec : 
%Bi = biomasse relative de la proie i = 100 x (biomasse d’une proie/biomasse totale des proies)
%Ni = abondance relative de la proie i = 100 x (nb d’ind. d’une proie/nb total d’ind. proies)
%FOi = fréquence d’occurrence de la proie i = nb d’estomacs contenant i/nb d’estomacs analysés
Une fois l’ensemble des MFIi calculé, la valeur est ramenée à 100 pour comparer les

proies du régime alimentaire entre elles : 

Zander (1982), a établi les catégories suivantes de proies : 
    si MFI >75 = proie préférentielle (ou essentielle)
    si 51<MFI<75 = proie principale 
    si 26<MFI<50 = proie secondaire
    si MFI<26 = proie accessoire

Les proies préférentielles et principales peuvent à elles seules satisfaire les besoins
énergétiques de leur prédateur, leur nombre et leur nature définissent son type de régime
alimentaire. Les proies secondaires représentent une nourriture d’appoint ou de rempla-
cement quand la nourriture principale fait défaut. Les proies accessoires n’ont que très
peu de signification dans le régime alimentaire (Zander, 1982)
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Les proies sont différenciées en fonction de leur origine “terrestre” (partie végétalisée
du marais) ou “marine” (apportée par le flot). Les contributions de ces deux catégories à
la biomasse globale du bol alimentaire sont comparée (test de Wilcoxon) pour vérifier si
les poissons se nourrissent préférentiellement ou non de proies issues du marais salé. Des
tests de corrélation entre l’abondance relative des proies en fonction de leur origine
(marine ou terrestre) et la taille des poissons sont réalisés pour vérifier si des change-
ments s’opère au cours de la croissance des juvéniles.

L’indice de Simpson (D) est utilisé pour étudier le caractère opportuniste ou généra-
liste de chacune des deux espèces et une corrélation avec la taille des poissons permet de
vérifier ou non l’existence de changement au cours de la croissance des juvéniles.

avec : 
ni = nombre d'individus d'une espèce dans l'échantillon ; 
N = nombre total d'individus de toutes les espèces dans l'échantillon.

Cet indice varie donc de 0 (diversité minimum) à 1 (diversité maximum). L’indice de
Simpson est sensible aux variations d’importance des espèces les plus abondantes (Peet
1974).

Assemblage des proies
L’ordination en espace réduit est une opération par laquelle les objets (contenus sto-

macaux) ou les descripteurs (taille des individus) sont positionnés dans un espace à plus
faibles dimensions que le jeu de données original (Legendre et Legendre, 1998). Nous
avons utilisé la technique d’ordination du cadrage multidimensionnel (n-MDS : non para-
metric Multi-Dimensional Scaling) qui représente les objets (individus et contenus sto-
macaux) dans un nombre de dimensions défini (généralement 2) à partir des rangs d’une
matrice de similarité.

La qualité de la représentation, c’est-à-dire l’adéquation entre les rangs dans la matrice
de similarité et la carte obtenue, est évaluée par la mesure du stress :

avec :
djk la distance entre les objets (compositions en proies des estomacs) j et k sur le MDS et δjk la dis-

tance estimée à partir de la régression, correspondant à la dissimilarité.

Lorsque le stress est inférieur à 0,1, la représentation est considérée comme correcte,
sans risque réel d’erreur d’interprétation. Une valeur de stress comprise entre 0,1 et 0,2
donne une bonne représentation sans aller dans le détail. Une valeur de stress supérieure
à 0,2 indique une projection plus arbitraire des points sur le MDS. Elle devient totalement
fortuite pour des valeurs de stress supérieures à 0,35 (Clarke et Warwick, 2001).
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Croissance
Les cohortes des deux espèces sont déterminées pour chaque mois ce qui permet de

calculer leur taille moyenne mensuelle puis leurs performances de croissance respectives
entre chaquie mois. La distribution des cohortes en classes de taille a été réalisée à partir
de la décomposition des distributions des effectifs des poissons avec la méthode de
Bhattacharya (1967). Cette technique permet de séparer les composantes gaussiennes
d’un histogramme plurimodal et de déterminer pour chacune d’elles la moyenne et la
variance des tailles, et l’effectif  des individus de chaque mode.

Compétit ion inter-spécif ique
L’indice de chevauchement alimentaire (Shoener, 1974) est calculé pour vérifier si les

deux espèces étudiées entrent en compétition pour une ressource alimentaire donnée.
Cet indice varie de 0,1 (absence de compétition) à 1 (compétition). La compétition est
considérée comme significative lorsque sa valeur est supérieure à 0,6.

avec : 
Pxi et Pyi= Proportion de la proie i dans le régime alimentaire des espèces x et y 

1.43 Proies potentielles

L’abondance et la biomasse des proies potentielles (i.e. issues des pièges barbers et du
filet à planton sont calculées globalement et mensuellement. Les indices de Shannon-
Wiener, Simpson et Piélou permettent d’évaluer la diversité spécifique du peuplement.

L’indice de Shannon-Wiener est couramment utilisé :

avec : 
pi = abondance proportionnelle ou pourcentage d'importance de l'espèce : 
pi = ni.N-1; 
S = nombre total d'espèces; 
ni = nombre d'individus d'une espèce dans l'échantillon; 
N = nombre total d'individus de toutes les espèces dans l'échantillon.

Cet indice permet d’exprimer la diversité des proies potentielles en prenant en compte
le nombre d’espèces et l’abondance des individus au sein de chacune des espèces. La
valeur de l’indice varie de 0 (une seule espèce, ou bien une espèce dominant très large-
ment toutes les autres) à log S (lorsque toutes les espèces ont la même abondance).
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L’indice de Shannon est souvent accompagné par l’indice d’équitabilité de Piélou : 

J’ = H’.H’max--1

H’max = log S (S= nombre total d’espèces).

L’indice d’équitabilité permet de mesurer l’équi-répartition des des espèces en abon-
dance au sein de la communauté, indépendamment de la richesse spécifique. Sa valeur
varie de 0 (dominance d’une des espèces) à 1 (équirépartition des abondances au sein des
espèces).

L’ensemble des analyses et des figures, ont été réalisées sous R version3.3.0 (R
Development Core Team, 2016).
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2.1 Paramètres abiotiques

2.11 Températures
Les relevés mettent en évidence une variation de la température de l’air et de l’eau au

cours de la saison avec des valeurs maximales atteintes au cours de l’été. 

Lors des pêches, la température de l’air (Fig. 2.1) atteint des valeurs maximales aux
mois de juillet 2012 (22,2 °C) et 2015 (24.1 °C) et septembre 2013 (22,9 °C). Ce paramè-
tre ne reflète pas fidèlement le régime de températures global des saisons de pêche. En
fonction des conditions de marées et des disponibilités de l’équipe pour les réaliser, les
pêches se déroulent en effet à des moments différents de la journée (milieu journée, tôt
le matin, tard le soir) ce qui est susceptible d’influer fortement ce paramètre. Sa mesure
permet toutefois de caractériser la température lors de chaque pêche.

La température de l’eau (Fig. 2.1) présente sensiblement le même pattern que pour
celles observées dans l’air. Les valeurs maximales sont observées aux mois de juillet et
septembre 2015 (22,7 et 20,7 °C) et septembre 2012 (16,7 °C) et 2013 (20,5 °C). En
milieu estuarien caractérisé par un vaste estran de faible profondeur, la température de
l’air et l’ensoleillement influent fortement sur la température de la lame d’eau qui se
réchauffe au cours du flot.

2.12 Salinité
La salinité moyenne dans les chenaux à marée haute atteint 30,97± 5,1 g.l-1 . Ce para-

mètre est homogène entre les deux sites de pêches (Bourienne : 30,95 g.l-1 et Pisseoison :
31 g.l-1). Le pré salé est le réceptacle de flux marin (flot) et d’eau douce (Précipitations,
rivière de l’Urne et autres petits affluents) qui influent sur la salinité globale des eaux dans
le marais. On observe ainsi une variation de la salinité dans les chenaux au cours du flot
avec des valeurs maximums atteintes à marée haute (Fig. 2.2). Lors d’épisodes de forte
pluviométrie une certaine variabilité peut également être observée, comme c’est le cas au
mois de novembre (Fig. 2.3). Des volumes d’eau douce plus important rejoignent l’estran
entraînant une baisse globale de la salinité suite à un mélange avec la lame d’eau marine.
Ce phénomène est probablement d’autant plus marqué en fond d’anse (colonne d’eau
marine moins conséquente, débouché de l’Urne). En période estivale, le phénomène d’é-
vaporation peut à l’inverse entrainer une augmentation de la salinité dans les mares du
marais.
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2.2 Peuplement Ichtyologique

La richesse spécifique totale des trois années de suivi s’élève à 13 espèces (Tab. 2.1).
Sur chacune des années, elle est égale à 12 (Tab. 2.2) en raison d’espèces plus rares cap-
turées ponctuellement. A l’échelle de chaque session de pêche, la richesse spécifique varie
en fonction de la saison de 2 à 9 espèces. Le nombre total d’individus échantillonnés sur
les trois années est de 42094. Le nombre de poissons capturés est stable entre 2012 et
2013 malgré un effort de pêche moins importante en 2013. Il chute en revanche de moi-
tié en 2015 malgré un effort de pêche assez conséquent. Cette diminution est due à une
abondance moindre de mulet en 2015. Il est toutefois difficile d’en tirer des conclusions
sur l’abondance globale du peuplement en raison du nombre réduit de pêche d’une part,
et des fortes variations de captures d’une marée à l’autre d’autre part. L’analyse des
CPUE (capture par unité d’effort) apporte une vision complémentaire des flux de pois-
sons en considérant le nombre de poissons capturés en une heure (Tab. 2.2). 2015 est
l’année où la CPUE moyenne est la plus faible (859 ind/h) suivi de 2012 (1826 ind/h) et
2013 (5076 ind/h). En 2013, l‘ensemble des pêches a été réalisé en période de plus forte
fréquentation du marais par les poissons (fin de printemps/été) ce qui explique cette
valeur beaucoup plus importante.

L’analyse de l’évolution de l’abondance de chaque espèce doit être réalisée avec pru-
dence en raison des fortes variations observées. En revanche, la comparaison des abon-
dances relatives permet d’avoir une bonne image de la contribution moyenne de chaque
espèce et ainsi d’identifier les espèces dominantes.

Toutes sessions de pêche confondues, le peuplement est dominé par les Mugilidae
(Liza aurata, Liza ramada, Chelon labrosus) qui représentent en moyenne 85,87 % de l’ef-
fectif  échantillonné. Le bar et le gobie tacheté réprésentent respectivement 3,29 % et
3,41 %. 

L’effectif  de poissons fréquentant le marais augmente de manière significative au
cours de la saison. Une nette augmentation des effectifs capturés apparaît aux mois de
juin et juillet. Cette augmentation est fortement influencées par l’abondance en juvéniles
de mulets et dans une moindre mesure, en fonction des années, en bar,
gobie, larves de clupeidae non déterminés, sprat.

Des variations interannuelles sont également observées ainsi que
des pics ponctuels d’abondance, plus particulièrement en deuxième
partie de saison. C’est notamment le cas aux mois de septembre 2012
et 2013 avec respectivement 12141 et 13446 individus capturés. 

Les valeurs faibles des indices de diversité spécifique de Simpson, Shannon et Piélou
traduisent une répartition peu équitable des effectifs de chaque espèce en 2012 et 2013
en raison d’une importante proportion de mulets. En 2015, le peuplement est un peu plus
équilibré en raison d’une abondance en mulet plus réduite. (Tab. 2.2).

L’ensemble des espèces ne fréquente pas le marais avec la même fréquence.
Seulement 3 taxa fréquentent très régulièrement le marais (occurrence mensuelle >
50 %) : les mulets (100 %), le gobie (90,6 %) et le bar (78,1 %). 

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune

2012 2013 2015
Richesse 12 12 12
abondance 15539 18107 8448
CPUE 1826 5076 859
Simpson 0,184 0,325 0,512
Shannon 0,419 0,772 1,153
Pielou 0,169 0,311 0,464

Tab 2.2- Caractéristiques du peu-
plement ichtyologique au cours des

3 années de pêches
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%
min max moy sd n juvenile

Ammodytes tobianus 51,81 115,01 70,10 22,98 6
Atherina presbyter 22 115 38,54 12,48 376
Chelon labrosus 17,3 780 228,38 169,44 55
Clupeidae 21,59 50 31,50 3,58 200
Dicentrarchus labrax 12 194 38,07 19,45 926 99,24
Gasteroteus aculeatus 22,95 63,73 39,82 19,32 4
Liza aurata 10 440 92,40 42,14 111
Liza ramada 20 440 94,92 53,52 172
Mulet sp. 10 510 45,59 29,75 2281
Platichtys flesus 14,06 31,61 23,07 5,37 11
Pleuronectidae 28,48 28,48 28,48 1
Pomatoshistus microps 9,11 49,91 29,87 6,64 999 24,02
Sprattus sprattus 10,2 49,69 37,91 4,29 84
Syngnathe sp. 56,17 68 62,09 8,37 2

Taille (mm)

Tab 2.3- Taille des individus
péchées en fonction des espèces
et pourcentage de juvéniles

2012 2013 2015 total
Dicentrarchus labrax 99,8 % (n=504) 100 % (n=46) 98,4 % (n=376) 99,2% (n=926)
Pomatoshistus microps 23,0 % (n=521) 17,6 % (n=178) 31,3 % (n=262) 24,0% (n=999)

Tab 2.4- Pourcentage de juvéniles de bar et de gobie péchés en fonction des années.

Dicentrarchus labrax

diversité espèces de proies par estomac
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Fig. 2.5- Diversité et abondance des proies identifiées dans les estomacs
de bar et de gobie
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Parmi les espèces présentes quatre taxa sont considérés comme estuariens (gobie
tacheté (Pomatoschistus microps), flet (Platichthys flesus); syngnate (Syngnathus sp.), épinoche
(Gasterosteus aculeatus)), 6 sont des espèces euryhalines, espèces marines dépendant des
milieux estuariens (bar (Dicentrarchus labrax) , mulet doré (Liza aurata), mulet lippu (Chelon
labrosus), athérine (Atherina presbyter), Sprat (Sprattus sprattus), clupeidae sp.) et un taxa est
catadrome (mulet porc (Liza ramada). Une espèce est sténohaline, il s’agit du lançon
(Ammodytes tobianus). Aucune espèce d’eau douce stricte ou anadrome n’a été capturée.

La diversité observés en baie de Saint-Brieuc (12 espèces) est plus faible que celles
mises en évidences pour les baies du Mont Saint-Michel et de l’Aiguillon (Laffaille et al.,
2000b ; Gouin, 2012) et comparable à celle observés dans les prés salés d’Ares (Brun.,
2013). En effet, Laffaille et. al. (2000b) a recensé 31 espèces en baie du Mont Saint-Michel
et Gouin 18 espèces en baie de l’Aiguillon. Il est possible que cette différence de diversité
avec la baie du Mont Saint-Michel soit due à un échantillonnage plus court (13 mois cont-
re 36 en baie du Mont Saint-Michel). En revanche, l’échantillonnage n’a duré que 4 mois
en baie de l’Aiguillon. La diversité en baie de Saint-Brieuc semble donc plus faible.
Concernant les relations de dominance (en abondance), les espèces faisant partie de la
famille des Mugilidae sont les plus fréquentes. C’est également le cas en baie de
l’Aiguillon, tandis qu’en baie du Mont, P. minutus est dominant. Cette espèce n’apparaît
pas en baie de Saint-Brieuc mais est remplacée par P. microps qui y est une espèce com-
mune. 13 espèces ont été pêchées dans le bassin d’Arcachon, résultat proche de celui ren-
contré en baie de Saint-Brieuc. A noter toutefois qu’un pool d’espèces rencontré dans les
prés salés d’Ares n’est pas commun aux deux baies : l’anguille (Anguilla anguilla), la blennie
paon (Salaria pavo), la daurade royale (Sparus aurata), le griset (Spondyliosoma cantharus), la
sole (Solea sp) et le siphonostome atlantique (Syngnathus typhle), les 4 premières hormis
l’anguille étant plus méridionales..

2.3 Fonction de nourricerie

2.31 Fraction de juvéniles du peuplement ichtyologique
Sur les trois années de suivi, 99 % des bars échantillonnés sont des juvéniles. 24 %

pour le gobie tâcheté. Une variation plus importante est observée chez le gobie tâcheté :
de 23 % en 2012 à 17 % en 2013 puis 31 % en 2015.

2.32 Contenus stomacaux (Bar et Gobie tâcheté) 

Vacuité
La vacuité varie en fonction des années de 24 % en 2012 (max) à 4,39 % en 2013

(min) pour le bar et reste faible pour le gobie (de 0 à 5,53 %) (Tab. 2.5). Ces valeurs mon-
trent que le gobie et le bar s’alimentent bien dans les prés salés puisque la majeure partie
des individus quitte les prés salés après y avoir capturé des proies. La valeur plus impor-
tante observée pour le bar en 2012 peut être lié à des conditions de conservation des
échantillons différentes (mise au froid seulement de retour au laboratoire) entrainant pro-
bablement une poursuite de la digestion après la capture des proies les plus fragiles. 

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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2012 2013 2015 2012 2013 2015
type de proies (n=183) (n=44) (n=364) (n=187) (n=116) (n=199)
Amphipoda 27,61 48,04 20,07 10,61 10,48 23,23

Orchestia gammarellus 15,01 44,23 18,71 6,44 0,70 21,20
Bathyporea sp. 1,73

Corophium arenarium 1,26 0,78
Amphipoda ni 10,87 3,81 0,09 4,18 9,79 1,25

Decapoda 16,19 6,78 29,47 1,95 9,46 6,71
Crangon crangon 12,53 8,29 0,33 1,56 0,90
Paleamonidae ni 2,10 6,78 5,44 0,42 1,59

Brachyura ni 1,55 15,75 1,20 7,90 4,22
Mysidaceae 39,73 5,51 10,76 1,40 7,20 3,46
Isopoda 4,42 17,96 18,60 2,50 22,22 3,61

Lekanesphaera rugicauda 4,42 10,17 11,92 1,58 20,00 3,16
Gnathiidae ni 7,79 3,34 0,92 2,22 0,44
Eurydice sp. 3,34

Insecta 2,91 2,03 12,81 9,33 9,76
Larves de Diptera ni 2,46 0,43 12,22 8,25 9,66

Coleoptera ni 0,06 0,09
Hymenoptera ni 0,31 0,55

Diptera ni 0,70
Insecta ni 0,08 0,90 0,49 0,53 0,10

Annelida 5,75 13,03 60,66 26,08 37,63
Annelida ni 3,35 0,26
Tubificidae 42,25 0,61 9,79

Hediste diversicolor 5,75 13,03 15,06 25,20 27,84
Copepoda 3,26 16,18 4,42 4,47 0,92 8,68
Araneae 0,10 4,93 0,63 0,27 0,11
Acarina 2,43 3,47

Sessila (Larve balanes) 0,31 0,08 4,56
Cumacea ni 0,06 0,30 0,03 1,60 0,07
Teleostei ni 0,30 1,96 9,24 2,19
Mollusca 0,58 0,95

Bivalvia ni 0,03 0,80
Gastropoda ni 0,55 0,15

Total item 16 10 21 20 17 18
Indice de vacuité (%) 24,04 11,36 4,39 0 0 5,53

Dicentrarchus labrax Pomatoschistus microps

Tab 2.5- Main Food Index (MFIi%) pour le bar et le gobie tâcheté au cours des pêches de 2012,
2013 et 2015. Le dégradé orange par grand type de proie renseigne sur la valeur du MFIi% 

proies accessoires (orange clair) proies secondaires (orange), proies principales (rouge).

Pourcentage de proies de Prés salés 2012 2013 2015 total
Bar 11,4 56,8 80,3 46,6

taille inférieure à 30 mm 18,2 6,3 10,6 11,4
taille comprise entre 30 à 60 mm 31,4 73,9 65,7 56,8

taille supérieure à 60 mm 56,5 100,0 80,5 80,3
Gobie 83,2 54,3 73,3 72,5

Tab 2.6 - Contribution des proies de Prés-salés pour le bar et le gobie
au cours des pêches de 2012, 2013 er 2015.
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Diversité des proies
Les estomacs de bar analysés révèlent une diversité en espèces de proies comprise

entre 1 et 7 (Fig. 2.5). 42 % des individus n’avaient consommé qu’un seul type de taxon,
28% des bars ont consommé 2 types de taxa, et 14% 3 types de taxa. Ceci met en évi-
dence une faible diversification du régime alimentaire à l’échelle individuelle pouvant être
le fait d’un phénomène de spécialisation et/ou d’une recherche orientée vers les proies
les plus abondantes à un moment donné. Le nombre de proies consommées par un bar
se situe entre 1 et 234 (moyenne : 11,32 ±18,1). Plus de 70 % des bars avaient consom-
més entre 0 et 10 proies, 18 % entre 10 et 20. Le nombre de proies par estomac demeure
limité par la taille de jeunes bars mais les proies plus petites peuvent ponctuellement être
présentes en quantité plus importante (larves de balane, copépodes).

Les résultats concernant la diversité des proies chez le gobie tâcheté mettent en évi-
dence une richesse spécifique comprise entre 0 et 6 taxa: 1 taxon (23 %), 2 taxa(24 %), 3
taxa (25 %). La distribution de l’abondance en proie dans les estomacs suit le même pat-
tern que chez le bar, 68 % des individus n’ayant consommé que 1 à 10 proies.

Main Food Index (MFIi%)
Une grande diversité de proies a été identifiée en laboratoire traduisant ainsi finement

le régime alimentaire des bars et gobies tâchetés dans le marais (Tab. 2.5). Au total, 27
proies ont été identifiées et classées en 13 grandes catégories. Parmi ce pool de proies 24
ont été consommées par le bar et 22 par le gobie tâcheté. En fonction des années, 16 à
21 taxa ont consommés par le bar et 16 à 19 par le gobie. 

- pour le Bar
596 estomacs de bars ont été analysés dans le cadre de cette étude : 182 en 2012, 44

en 2013 et 370 en 2015. La longueur fourche moyenne des individus analysés a varié de
12 mm à 194 mm, toutes années et saisons confondues.

Chez le bar, les amphipodes, décapodes, mysidiacés, isopodes et annélides regroupent
la majeure partie des proies consommées. Toutes classes de tailles confondues, aucune
proie n’apparait comme principale ou essentielle ce qui traduirait un régime alimentaire
plutôt opportuniste. L’indice de Simpson (Fig. 2.6) confirme cette hypothè-
se. Il varie de 0 à 1 et met en évidence une corrélation significative entre la
taille des bars et le degré de spécialisation alimentaire : plus les poissons
grandissent et plus leur régime alimentaire se diversifie (r=0,38 ; p<0,001 ;
n=449). Il est toutefois intéressant de constater que si à une échelle spéci-
fique le régime alimentaire est de type opportuniste, une proportion non
négligeable d’individu (42 %) ne s’était alimenté que d’un seul type de proie
ce qui pose la question d’une potentielle spécialisation individuelle. 

La corrélation entre la contribution des proies marines ou terrestres et la
taille des individus montre une évolution significative du régime alimentaire
en lien avec la croissance des juvéniles de bar (Fig. 2.7 et Tab. 2.6). Ce chan-
gement ontogénique du régime alimentaire entraîne une contribution des
proies du pré salé à l’alimentation des jeunes bars de plus en plus importan-
tes au cours de leur croissance. Cette contribution varie de 56,5 % à 100 %
de leur alimentation pour une taille supérieure à 60mm, contre 6,3 % à 18,2 % pour une
taille inférieure à 30 mm.
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Fig. 2.6- Indice de Simpson sur les
abondances de proies contenues
dans les estomacs de bar en fonc-
tion de la taille des poissons.
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Dicentrarchus labrax
année 2012 2013 2015 2012 2013 2015 2012 2013 2015

type de proies (n=94) (n=32) (n=102) (n=84) (n=10) (n=201) (n=3) (n=2) (n=67)
Amphipoda 14,65 11,82 7,24 26,79 58,16 30,26 18,56 86,76 6,68

Orchestia gammarellus 4,33 5,99 14,85 58,16 29,78 16,32 86,76 4,85
Bathyporea sp. 1,61 1,40 2,24

Corophium arenarium 1,25 0,48 1,65
Amphipoda ni 8,71 11,82 10,54 0,18

Decapoda 4,89 12,28 12,60 12,06 10,28 48,22 44,97
Crangon crangon 1,13 0,89 12,60 2,19 12,58 12,80
Paleamonidae ni 10,55 12,06 6,28 25,54 1,78

Brachyura ni 3,76 0,84 1,81 10,10 30,39
Mysidaceae 30,06 2,10 8,08 39,41 7,38 17,45 2,09

Isopoda 32,37 15,06 4,00 9,36 17,79 7,88 5,35 14,46
Lekanesphaera rugicauda 8,73 2,33 4,00 9,36 15,37 7,88 5,35 6,14

Gnathiidae ni 23,64 12,73 2,42 0,89
Eurydice sp. 7,43

Insecta 0,90 0,36 2,98 1,85 1,66
Larves de Diptera ni 0,90 0,20 2,47 0,73

Coleoptera ni 0,06
Hymenoptera ni 0,36

Diptera ni 0,42 0,90
Insecta ni 0,16 0,09 0,70 0,76

Annelida 0,28 1,75 6,09 4,12 20,97
Annelida ni
Tubificidae

Hediste diversicolor 0,28 1,75 6,09 4,12 20,97
Copepoda 14,89 45,57 28,25 0,07 0,69
Araneae 0,49 8,36 0,39 0,77
Acarina

Sessila (Larve balanes) 0,96 0,62
Cumacea ni 0,94 0,05 0,68
Teleostei ni 0,22 0,30

Mollusca 1,06
Bivalvia ni 0,06

Gastropoda ni 1,00
Total item 10 7 13 12 5 18 7 2 14

Indice de vacuité (%) 44,68 15,63 2,94 3,57 0 5,47 33,33 0 2,99

taille inférieure à 30 mm taille comprise entre 30 à 60 mm taille supérieure à 60 mm

Tab 2.7- Main Food Index (MFIi%) pour les 3 classes de taille de bar au cours des pêches de 2012, 2013 et 2015.
Le dégradé orange par grand type de proie renseigne sur la valeur du MFIi% 

proies accessoires (orange clair) proies secondaires (orange), proies principales (rouge), proies essentielles (rouge sombre).
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Ces modifications de régime alimentaire suggè-
rent de considérer le calcul du MFIi% par classe de
taille pour obtenir une vision plus juste de l’impor-
tance de chaque proie au cours de la croissance des
individus. Pour le bar, cela met en évidence des dif-
férences notables entre les classes de tailles. Par
exemple, les individus de taille inférieure à 30mm
sont les seuls à présenter des MFIi% pour les copé-
podes atteignant 38,37 % en 2015 et 48,60 % en
2013. En fonction des années les mysidacés et les
isopodes peuvent également représenter une part
importante du régime alimentaire des individus de
cette classe de taille (MFIi% =45,43 % en 2012 pour
les mysidacés et 34,53 % en 2013 pour les isopodes).
Chez les individus des classes de taille supérieure, 30
à 60 mm et > 60 mm, les amphipodes et les décapo-
des peuvent contribuer de manière significative au
régime alimentaire (jusqu’à 61,02 % et 94,19 % pour
les amphipodes, jusqu’à 48,94 % et 64,01 % pour les
décapodes. En fonction des années et des proies
disponibles, le régime alimentaire est ainsi suscepti-
ble de varier.

Les copépodes, isopodes et mysidacés sont régu-
lièrement des proies secondaires pour les juvéniles
de bars d’une taille inférieure à 30 mm. En fonction des années Orchestia gammarellus
représente une proie préférentielle ou principale pour les individus de bar à partir de 30
mm ce qui souligne l’importance de cette proie dans le régime alimentaire des juvéniles.
Les brachyoures et les palaemonidaes sont ponctuellement (respectivement en 2015 et
2012) des proies secondaires pour les individus d’une taille supérieure à 60 mm. Les aut-
res items sont considérés comme accessoires. Il apparaît donc que la contribution au régi-
me alimentaire des juvéniles de bar soit le fruit de plusieurs types de proies avec des varia-
tions interannuelles et saisonnières de leur importance respective, très probablement en
lien avec les variations de disponibilité des proies et la taille des poissons. 

Ces résultats sont assez similaires à ceux mis en avant dans deux précédentes études
réalisées en baie du Mont Saint-Michel par Laffaille et ses collaborateurs en 2000(b) et
2001. La principale différence est la présence de Carcinus maenas dans les régimes en baie
de Saint-Brieuc alors que très peu étaient consommés dans la baie du Mont Saint-Michel.
En revanche, ces régimes mis en évidence en Bretagne sont différents de ceux mis en
avant par Martinho et ses collaborateurs en 2008 au Portugal, composés principalement
de Scrobicularia plana, d’Hediste diversicolor, de Capitallidae, de Copepoda, de Corophium spp. et
de Crangon crangon.
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Fig. 2.7- Proportion de proies d’origines marines (en bleu) ou d’origine des
prés-salés (en vert), contenues dans les estomacs de bar, en fonction de la

taille des poissons.
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- pour le Gobie
562 estomacs de gobie tâcheté ont été analysés dans le cadre de cette

étude : 187 en 2012, 116 en 2013 et 259 en 2015. La longueur fourche moyen-
ne varie de 9,11 mm à 49,91 mm toutes années et saisons confondues.

Chez le gobie tâcheté, les principales proies sont les annélides (principale-
ment Tubificidae puis Hediste diversicolor) qui apparaissent comme principales
en 2012 (60,66 %) puis secondaire en 2013 et 2015 (26,0 % et 37,63 %).
Ponctuellement, les insectes, isopodes et anphipodes peuvent également
contribuer de manière non négligeable au régime alimentaire mais demeurent
des proies accessoires. 

L’indice de Simpson varie de 0 à 0,8 avec une moyenne relativement faible
(0,38±0,26) qui suggère une spécialisation du régime alimentaire de l’espèce.
Contrairement au bar, l’indice de Simpson (Fig. 2.8) reste stable au cours de
la croissance des poissons (r=-0,002 ; p=0,967 ; n=387).

La contribution moyenne au régime alimentaire des proies issues du pré salé est de
72,5 %. De la même manière que chez le bar, une variation est observée avec une aug-
mentation de la contribution des proies terrestres au cours de la croissance des juvéniles
(Fig. 2.9).
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Fig. 2.9- Proportion de proies d’origines marines (en bleu)
ou d’origine terrestre (en vert) contenues dans les esto-
macs des gobies, en fonction de la taille des poissons.
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Fig. 2.8- Indice de Simpson sur les
abondances de proies contenues
dans les estomacs de gobie en
fonction de la taille des poissons.
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Les différences des régimes alimentaires montrées chez les deux espèces sont proba-
blement liées à la disponibilité des proies selon les sites étudiés. Le gobie tacheté est en
effet connu pour être une espèce carnivore opportuniste se nourrissant des proies selon
leur disponibilité dans le milieu (Pihl, 1985) tout comme le Bar commun (Quero et
Vayne, 1998). 

La disponibilité des proies apparaît par ailleurs comme un facteur clé dans la théorie
de “l’optimal foraging”. Les prédateurs sélectionnent les proies en maximisant les gains
énergétiques et en limitant les coûts qu’induisent la capture, l’ingestion et la digestion des
proies (Pyke, 1984). Plus une proie est disponible dans le milieu, plus l’énergie dépensée
à sa recherche et à sa capture diminue. Chez D. labrax, la présence importante du
Decapoda (Carcinus maenas) dans les estomacs du mois de juin est sans doute liée à l’ap-
parition des juvéniles de cette espèce dans les chenaux des prés salés à cette période en
Europe. Chez P. microps, le même phénomène est observé avec une forte abondance des
larves de balanes dans les estomacs du mois de mars, période à laquelle, en baie de Saint-
Brieuc, les larves d’une des principales espèces du médiolittoral (Semibalanus balanoides)
éclosent (Hayward et al., 1998). Un autre facteur clé de la théorie de “l’optimal foraging” est
lié à la taille des individus (Jonsson et al., 1999 ; Jackson et Rundle, 2008). En effet, la
croissance induit des différences dans les taux de métabolisme (Jackson et al., 2004) qui
pourraient entraîner des changements alimentaires. Un changement de la taille de bouche
et donc de la force d’écrasement des proies pourrait également permettre un changement
de proie (Gerritsen et Strickler, 1977 ; Wainwright, 1988) tout comme l’évolution de l’o-
dorat (Walton et al., 1992) ou des capacités de locomotions (Webb, 1986 ; Bremigan et
Stein, 1994). Plusieurs de ces hypothèses pourraient ainsi expliquer, chez les deux espèces
étudiées, la diminution du nombre de proies marines dans les estomacs lorsque les pois-
sons grandissent et l’augmentation du nombre de proies du marais salé plus grandes et
plus lourdes que les proies marines planctoniques. Chez P. microps, le passage progressif
d’une alimentation planctonique à la macrofaune benthique a déjà été montré par Jackson
et Rundle en 2008 sur l’île de Skaftö en Suède. Chez D. labrax, ce changement de régime
a été montré à plus large échelle (des juvéniles aux adultes) par Cardoso en 2015 et à une
échelle plus fine (des larves aux juvéniles) par Ferrari et al. (1981) puis Fonseca et al.
(2011). Ce changement alimentaire en fonction de la taille des poissons a également été
montré chez le doré jaune, Sander vitreus, par Barnes et son équipe en 2010 mais égale-
ment chez de nombreuses autres espèces (Nunn et al., 2012).

Ces changements morphologiques expliqueraient également l’augmentation de l’indi-
ce de Simpson en fonction de la taille des bars, offrant ainsi un choix plus large de proies
aux grands poissons et limitant les petits individus aux petites proies (copépode,
Tubificidae et larves de balanes principalement). La diversité dans les estomacs augmente
ce qui indiquerait que les individus deviennent plus opportunistes au cours de leur crois-
sance. Il est intéressant de noter que malgré le caractère opportuniste de l’espèce, certains
poissons de grande taille ne consomment malgré tout qu’un type de proie. Cela pourrait
traduire une éventuelle spécialisation individuelle au sein de l’espèce. Ce passage d’un
caractère spécialiste à opportuniste ne semble pas exister chez le gobie tacheté qui est une
espèce benthique se nourrissant majoritairement d’espèces appartenant aux Annelida
comme l’on montré les MFIi% et se spécialisant probablement rapidement sur ces taxons
dans la baie. En dehors de la période de fréquentation des prés salés par les poissons
(marée basse, coefficient de marée insuffisant), il serait intéressant d’obtenir des informa-
tions sur l’utilisation de l’espace en lien avec le régime alimentaire des poissons.

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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Assemblages des proies
La structure des assemblages de proies présents dans les estomacs a été analysée en

combinant une méthode de groupement hiérarchique (CAH) et une modélisation multi-
dimensionnelle non métrique (MDS) sur la base d’une matrice de similarité de Bray-
Curtis (espèces proies-individus prédateurs) calculée à partir des données d’abondance
des proies observées dans les estomacs de bars et de gobies tâchetés.

Les courbes isoligne de taille des poissons ont été projetées sur le plan d’ordination
des proies du MDS. Cette analyse permet de visualiser les associations de proies 
retrouvées simultanément dans les estomacs et d’associer les proies préférentielles à la
taille des individus consommateurs, mettant ainsi en évidence la classe de taille ou s’opère
ce changement ontogénique de régime alimentaire:

- Pour le bar (Fig. 2.10), les proies d’origine marine sont essentiellement situées dans
la partie gauche du plan d’ordination, correspondant à des bars dont la taille est inférieure
à 40 mm. Au-delà de cette taille les bars consomment préférentiellement des proies du
pré-salé (à l’exception de la consommation de poisson par des bars de plus de 55 mm).
En effet, à l’exception des mollusques et diptères, l’ensemble des autres items se situent
dans le quart en haut à droite du plan d’ordination, au dessus de l’isoligne des 40 mm.
Cette position traduit une similarité de ces items dans les estomacs en lien avec la crois-
sance des jeunes bars. 

- Pour le gobie tâcheté (Fig. 2.11), les proies d’origine marine sont situées sous l’isoli-
gne des 33 mm à l’exception des gnathidaes. Ces items se situent ainsi dans la partie haute
et basse du plan d’ordination. A l’inverse, les gobies d’une taille supérieure à 31 mm,
consomment principalement des proies issues du marais. La transition des items marins
à ceux du pré salé apparaît donc entre 31 et 33 mm chez les juvéniles de gobies.

La valeur des indices de stress, inférieure à 0,2 pour les deux espèces et les trois années
de suivi met en évidence la robustesse de l’analyse. 

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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2.33 Variabilité inter annuelle du régime alimentaire du bar et du gobie
tâcheté (Bar et Gobie tâcheté)

La fréquence des proies dans les estomacs dépend de la quantité de ressource acces-
sible dans le milieu et de son appétence pour les poissons. 

Les annélides dominent le régime alimentaire des gobies tâchetés en 2012 en matière
d’abondance (67 %), de biomasse (38 %) et d’occurrence (36 %). Le reste de la biomasse
présente dans les estomacs provient des amphipodes marins (8 %) et terrestre (17 %) et
des larves de diptères (18 %). A noter que malgré une représentation en biomasse faible
(1 %), les copépodes représentent une abondance (16 %) et une occurrence (18 %) non
négligeables. 

En 2013, la biomasse des contenus stomacaux est nettement dominée par les sphae-
romes (42 %) et complétée par les amphipodes marins (12 %), les brachyures (10 %), les
mysidacae (10 %) et les poissons (13 %). A l’instar de 2012, les annélides observent des
occurrences (25 %) et abondances (26 %) fortes mais leur biomasse demeure en revanche
faible (0,1 %), de la même manière que pour les arachnides. Ceci est probablement lié au
faible poids de ces proies (tubificidae, acariens) par rapport à d’autres taxons tel que les
brachyures ou les amphipodes.

En 2015, la biomasse est dominée de manière significative par les amphipodes du pré
salé (73 %), les autres proies ne dépassant pas 5% de contribution relative. Les copépodes
atteignent des valeurs importantes en terme occurrences (29 %) et d’abondance (47 %),
mais la biomasse correspondante reste faible (1,5 %). Les annélides suivent le même pat-
tern.

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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Fig. 2.13- Abondance, biomasse et occurence des proies
contenues dans les estomacs de bar en 2012 (au total et
par classe de taille).
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Les juvéniles de bar d’une taille inférieure à 30 mm, se nourrissent principalement de
proies marines. Les copépodes sont nombreux dans les estomacs mais leur petite taille
induit des biomasses faibles au regard de leur abondance. Une certaine variabilité en
fonction des années est observée. En 2012 (Fig. 2.13), les mysidacées représentent plus
de 64 % de la biomasse des estomacs échantillonnés. En 2013 (Fig. 2.14), trois proies
principales composent l’essentiel des bols alimentaires analysés : amphipodes marins (17
%), gnathidae (35 %) et copépodes (32 %). En 2015 (Fig. 2.15), la biomasse se compose
majoritairement de quatre proies marines (mysidacées (27%), caridae (27 %), gnathidae
(14 %), et une proie des prés salés (amphipodes (15 %)).

En 2012, les bars de classe de taille 30-60 mm (Fig. 2.13) présentent une biomasse
contenue dans l’estomac composée à 50 % de mysidacées, 22 % de caridae et 16 % d’am-
phipodes des prés salés, essentiellement Orchestia gamarellus. En 2013, (Fig. 2.14) le pré salé
semblent contribuer de manière plus importante à l’alimentation des individus capturés
dans cette classe de taille : 68 % d’amphipodes, 15 % de c aridea. La situation en 2015
(Fig. 2.15) est similaire à 2013 (amphipodes (50 %), caridae (15 %), sphaerome (10 %))
avec toutefois une quantité plus importante de mysidiacés (21 %).

Enfin les individus dont la taille est supérieure à 60 mm présentent un régime alimen-
taire quasi exclusivement composé de proies du prés salés en abondance et biomasse. En
2012 (Fig. 2.13), les bars s’étaient majoritairement nourris d’amphipodes en terme d’a-
bondance et de caridae en terme de biomasse. En 2013, (Fig. 2.14) les amphipodes repré-
sentent plus de 98 % du contenu des estomacs échantillonnés en terme d‘abondance et
de biomasse. En 2015, (Fig. 2.15) les brachyoura composent une part importante de la
biomasse qui atteint presque 50 % du bol alimentaire. A noter que les caridae (crevettes),
proies marines, représentent 31 % de la biomasse, ce qui n’est pas observés les autres
années.

Au regard des résultats observés pour ces deux espèces de poisson prédateur, il est
probable que la variabilité interannuelle du régime alimentaire observée dépende de la
dynamique des populations de proies. De même, de manière mensuelle, voire à l’échelle
de chaque marée, une variabilité est également probable au niveau des flux de proies ame-
nées dans les filières par la marée et du drainage des proies du prés salés qui dépend lui
même de la hauteur d’eau à marée haute. Cette vision annuelle du régime alimentaire est
susceptible de masquer des variations plus fines au cours de la saison en lien avec le déve-
loppement des populations de proies et l’évolution de leur disponibilité aux cours de la
saison, ainsi que la taille des prédateurs.

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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Fig. 2.14- Abondance, biomasse et occurence des proies
contenues dans les estomacs de bar en 2013 (au total et
par classe de taille).
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Fig. 2.15- Abondance, biomasse et occurence des proies
contenues dans les estomacs de bar en 2015 (au total et
par classe de taille).
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2.34 Indice de Schoener
Les valeurs de l’indice de Schoener restent faibles en 2012 (0,35) et

2013 (0,11). Une légère augmentation est observée en 2015 (0,51) en rai-
son d’une consommation plus importante d’amphipodes par le gobie
tâcheté et d’annélides par le bar. Ces valeurs sont inférieures au seuil de

significativité de 0,6 et n’indiquent donc pas de compétition entre le bar et le gobie, même
si certaines proies demeurent communes. Un recouvrement des régimes alimentaires
n’entraîne pas forcément une compétition interspécifique. Celle-ci peut être fortement
minimisée par des différences dans la diversité et l’abondance des ressources (Cabral,
2000 ; Leitão et al., 2006). Les gobies sont en effet des poissons qui se déplacent sur le
fond à la recherche d’organismes epi et endobenthiques, alors que les bars, recherchent
leurs proies dans la colonne d’eau et le courant. A noter cependant qu’il est probable que
le courant à l’oeuvre dans les chenaux puisse entraîner les gobies dans la lame d’eau.

Une variation du régime alimentaire en fonction de la taille des individus a été mise
en évidence chez le bar. L’analyse de l’indice de Shoener par cohorte (Fig.2.16) montre
qu’il en résulte une absence de compétition entre les juvéniles de bar de différentes tailles
à l’exception des cohortes 2 et 3 en 2013 en raison d’une consommation importante
d’amphipodes en commun. Ce léger chevauchement alimentaire (>0,6) se vérifie tant en
matière d’abondance (0,74) que de biomasse (0,69). 
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pour chaque session d’échantillonnage de 2012 à 2015 pour le bar
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2.5 Analyse de la croissance (Bar et Gobie tâchété)

L’analyse des classes de tailles permet de différencier les différentes cohortes et de sui-
vre leur croissance de la fraction de population dans le temps.

- pour le Bar
La reproduction de Dicentarchus labrax a lieu de février à avril en Bretagne (Boulineau-

Costanea, 1969). Chez le bar, le suivi de 2012 a permis de mettre en évidence la présence
de juvénile d’une taille de 20 mm dès le mois de janvier (Fig. 2.17). La croissance est faible
à nul jusqu’en mai (Fig. 2.18). Ces valeurs indiquent un recrutement qui a eu lieu de l’hiver
au printemps ce qui semble en accord avec la littérature. A partir de juin, les juvéniles
mesurent plus de 20 mm et poursuivent leur croissance jusqu’en septembre où ils attei-
gnent la taille 60 mm environs (40 à 65 mm en septembre 2013). La croissance des cohor-
tes juvéniles est sensiblement la même en 2013 et 2015, soit un accroissement de la taille
d’environ 40mm de mai à septembre. 

Une cohorte d’individus recrutés tardivement au cours de la saison précédant la pêche
(2014) est également identifiable en 2015. Ces poissons mesurent autour de 50mm en
mars et atteignent des tailles comprises entre 60 et 100 mm dès le mois de juin. Cette
cohorte n’a pas été échantillonnée sur la fin de saison. Vinagre et ses collaborateurs ont
montré en 2009 que la reproduction du bar varie selon un gradient latitudinal au
Portugal. La période de reproduction habituellement hivernale, semble se décaler au prin-
temps lorsque la latitude augmente. Cela est probablement dû à la température de l’eau
qui se réchauffe plus vite au Sud mais également à la durée de la photopériode (Vinagre
et al., 2009). En baie de Saint-Brieuc, où l’eau est plus froide et la photopériode assez
courte en hiver, il est possible que la période de reproduction se décale jusqu’à la fin du
printemps (mai-juin). Cette période de reproduction étendue du début de l’hiver à la fin
du printemps pourrait expliquer la présence de larve presque toute l’année. Cependant
les larves issues d’un recrutement tardif  ne peuvent bénéficier d’une croissance rapide en
période hivernale. Chez le bar, la croissance est fortement liée à l’activité de nourrissage
(Lafaille et al., 2001) qui diminue à une température inférieure à 10°C et s’arrête complè-
tement lorsque la température de l’eau est inférieu-
re à 7°C (montré en conditions expérimentales par
Russell et al., 1996). Cela est notamment dû à la
diminution de la disponibilité des proies en hiver.
En Baie de Saint-Brieuc, l’activité de nourrissage
est par conséquent plus importante en été. Serrano
Gordo a pu mettre en évidence, en 1989, un gra-
dient positif  des performances de croissance de
l’Angleterre vers le Portugal.
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- pour le Gobie
Pomatoshistus microps est une espèce itéropare (Miller, 1984) à durée de vie courte

(Leitao et al., 2006). La distinction des différentes cohortes de gobie tâcheté est plus déli-
cate en raison de la faible taille de l’espèce à l’âge adulte qui entraîne un emboitement des
cohortes sur l’histogramme (Fig. 2.19). Le recrutement a lieu du printemps à la fin de l’été
et il est possible de distinguer différentes cohortes issues de recrutements précoces ou au
contraire plus tardif. L’espèce est connue pour être capable d‘une grande plasticité face
aux perturbations environnementales naturelles ou anthropiques (Pampoulie et al., 2000),
notamment dans son effort reproducteur (Bouchereau et al., 1991 ; Bouchereau et
Guelorget,1998 ; Pampoulie et al., 2000). Selon les sites géographiques, en fonction de la
température et des pressions exercées sur les sites, la période et le nombre de reproduc-
tion sont donc suceptibles de varier. La présence de juvéniles aux mois d’avril et mai met
en évidence une reproduction précoce dès le mois de mars. Des juvéniles sont également
présents au mois de juin 2015 suite à un recrutement probable en mai. Ils atteignent la
taille adulte en fin de saison ce qui met en évidence de bonnes performances de crois-
sance au cours de l’été et de l’automne comme ce qui a pu être montrée en Atlantique et
sur des sites plus au nord (Bouchereau et Guelorget, 1998). Les juvéniles présents dès
janvier 2012 proviendraient en revanche d’un recrutement tardif  à l’automne précédent
suivi d’une croissance ralentie voire stoppée au cours de l’hiver (Fouda et Miller, 1981).

Ces résultats sont en accords avec ceux de Pampoulie et al., 2011 dans le delta du
Rhône et Dolbeth, 2007 qui a démontré une reproduction de janvier à juin au Portugal.
Pomatoshistus microps se reproduit préférentiellement lorsque l’eau atteint une température
de 15°C (Wiederholm, 1987). Il semble donc cohérent, qu’en baie de Saint-Brieuc, où
l’eau est plus froide, la période de reproduction débute plus tard.

Le rythme de croissance dans cette étude, bien que mesuré sur une durée moins lon-
gue, est en accord avec ceux observées en Europe : 20 mm en un an dans l’estuaire de
Teign au sud de l’Angleterre (Fouda et Miller, 1981), et 24 mm dans l’estuaire de Ythan
en Ecosse (Healey, 1972).
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- pour les mulets
Si le régime alimentaire n’a pu être analysé pour ce taxon en raison de son caractère

particulier (limnivore), il paraissait important d’étudier sa croissance tant l’espèce domine
le peuplement en matière d’abondance et de biomasse.

La détermination à l’espèce des juvéniles n’est pas possible pour les individus d’une
taille inférieure à 7cm environ. Le recrutement semble très étalés sur les trois années de
suivi avec des nouvelles cohortes de juvéniles détectées à différentes périodes de l’année
: janvier et juillet 2012, mai et septembre 2013, mars et août 2015 (Fig. 2.21). La littérature
fait état d’un étalement du recrutement intra et interspécifique pour les trois espèces de
Mulets présentes sur le site ce qui pourrait contribuer à expliquer l’arrivée de ces nouvel-
les cohortes de juvéniles à différentes périodes de la saison (Kennedy et Fitzmaurice 1969
; Arné, 1938 ; Le Dantec, 1955 ; Amanieu, 1967 ; Labourg, 1976 ; Labourg et al., 1985 ;
Ximenes 1980 ; Koutrakis et al., 1994 ; Cambrony 1983, 1984 ; Quignard et al., 1984 ;
Bruslé et Cambrony, 1992). La période de recrutement de Chelon labrosus a lieu en juin et
juillet en Irlande et s’étale d’avril à octobre dans le bassin d’Arcachon et en Méditerranée
en fonction des secteurs. La période de recrutement de Liza aurata est plus centrée en été
dans le bassin d’Arcachon et en Hiver en Méditerranée. Liza ramada, en fonction des
localités du bassin d’Arcachon à la Méditerranée présente une période de recrutement qui
s’étale sur la quasi totalité de l’année. En 2015, une cohorte de juvénile est détectée en
mars. Pour l’année 2013, la cohorte de juvénile n’apparaît en revanche qu’à partir de mai.
Le rythme de croissance de ces deux cohortes est à peu près le même à l’exception d’une
absence de croissance de mars à avril pour la cohorte suivie en 2013 (Fig. 2.22).
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2.6 Echantillonnage des invertébrés dans les prés salés
et la lame d’eau

2.61 Les Pièges barber: invertébrés du pré salé

Les inventaires réalisés à l’aide des pièges barber ont permis d’identifier 25 taxa répar-
tis en 15 grands groupes pour les besoins de l’analyse. Parmi les différents taxa, 5 concer-
nent des arachnides, 8 les coléoptères.

En terme d’abondance les acariens (38 %), amphipodes (28 %), aranae (7%), coléop-
tères (15 %) et les diptères (7 %) dominent le peuplement (Fig. 2.23). Malgré leur forte
abondance, les acariens ne représentent que de faibles valeurs en matière de biomasse
contrairement aux amphipodes (42 %), brachyoures (21 %), coléoptères (24 %).
D’importantes variations peuvent cependant avoir lieu en fonction des mois (cf.
Variations saisonnières de la disponibilité en proie et des régimes alimentaires).

L’analyse par niveau de végétation (Fig. 2.23c) met en évidence une variation signifi-
cative de l’abondance des proies entre les niveaux du pré salé (p<0,001). Les niveaux 3 et
2, les plus haut sur le pré salé rassemblent une part importante des effectifs (respective-
ment 7617 et 10976 individus). Concernant la biomasse, une différence significative, exis-
te également entre les niveaux du pré salé. De même, l’analyse intersite montre une dif-
férence significative de la biomasse (+33%) au profit du site de Bourienne (Fig. 2.23a et
b). 

La biomasse présente sur les niveaux bas de Bourienne est par exemple plus impor-
tante que celle mesurée sur les niveaux correspondants à Pisseoison. Cette différence
peut s’expliquer par la présence d’un couvert végétal moins développé sur les niveaux bas
de Pisseoison, au moins en début de saison, en raison d’une colonisation de ces secteurs
par l’Astero suedetum, composée de plantes annuelles, qui laisse après dégradation des plan-
tes en fin de cycle, le sédiment nu au cours de l’hiver et en début de printemps. Une dif-
férence de topographie, même minime, est par ailleurs susceptible d’entrainer des diffé-
rences de submersion et donc d’export des proies par la marée. 

A l’échelle spécifique les patterns observés diffèrent. Dicherotrichus obsoletus,
Lekanesphera rugicauda, et les brachycères observent par exemple une augmentation signi-
ficative du haut vers le bas de l’estran (en abondance et biomasse pour les deux premiers,
et en abondance pour le troisième). A l’inverse Orchestia gammarellus et les saldidés mont-
rent une diminution significative de l’abondance du haut vers le bas de l’estran. Enfin,
Pogonus chalceus, Erigone longipalpis (abondance et biomasse) et les acariens (abondance) pré-
sentent des valeurs plus importantes sur les stations situées en milieu de pré salé.
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Une variation de l’abondance et de la biomasse s’observe au cours de la saison (Fig.
2.24). L’abondance évolue peu de mars (3687 individus) à avril (3366 individus). Sur ces
mêmes mois la biomasse affiche quant à elle une nette augmentation (respectivement
4.04 g et 11,8 g). Un pic est observé aux mois de mai (5505 individus pour 14,85 g) et
juin (4840 individus pour 14,88 g). Ces valeurs diminuent ensuite les mois suivants pour
atteindre, au mois de septembre, des valeurs similaires à celles observées en mars en ter-
mes de biomasse (5,631g) et d’abondance (2228). A noter que les valeurs de juillet sont
particulièrement faibles par apport à celles du mois de septembre. Cette diminution est
très probablement à mettre en relation avec l’épisode de forte pluviométrie qui a concer-
né la période de pose des pièges Barber et biaisé les captures.

Les indices de diversité varient au cours de la saison. Un pic est atteint au mois de juin
(Simpson : 0,806, Shannon : 2,065 et Piélou: 0,62). Les valeurs de diversité spécifique
atteintes traduisent un peuplement plutôt équilibrés liés au développement de nombreux
taxa d’invertébrés au début de l’été, et ce malgré quelques taxons présentant de fortes
abondances.
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2.62 Filet à plancton: invertébrés de la lame d’eau

L’abondance en proies potentielles capturées par le filet à plancton évolue au cours de
la saison. Certains taxons particulièrement abondants tels que les larves de balanes où les
copépodes influent de manière importante cette évolution.

Au mois de mars l’abondance s’élève à 4113 individus échantillonnés dont 99% de lar-
ves de balane. En avril, l’abondance reste élevée et est dominée par les larves de balanes
(91 %) et les copépodes (7 %). De mai à août les valeurs sont plus faibles (93, 105, 598,
48 individus) avant d’augmenter à nouveau en septembre (2787 individus) à la faveur de
nombreux copépodes (98 %).

Ces premiers résultats permettent de dresser un premier inventaire très global des
taxons apportés par la marée susceptibles de constituer des proies pour les carnivores. Il
est intéressant de constater que l’abondance respective de chaque proie potentielle varie
au cours de la saison. Le manque de recul dans ce domaine ne nous permettra pas de
réaliser des analyses et interprétations très poussées mais encourage à poursuivre les
effort de recherche dans cette direction.
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2.63 Variations saisonnières de la disponibilité en proie et des régimes ali-
mentaires

Au regard de la ressource en proies du marais (barber) et d’origine marine (filet à
plancton) potentiellement disponible pour les poissons on constate que les poissons ne
consomment pas l’ensemble des proies présentes. Une comparaison mensuelle du régime
alimentaire du bar a été effectué de mars à septembre malgré un nombre de poissons ana-
lysé parfois faible: mars (n=7), mai (n=2) et septembre (n=6). Pour les autres mois les
effectifs varient de 47 (juin) à 175 (août). De même, le nombre d’estomacs de gobie
tâcheté analysé est faible pour les mois de mai (7), juin (8) et juillet (14). Pour les autres
mois il varie entre 81 (spetembre) et 25 (avril).

Mars :
Au mois de mars, la biomasse disponible dans les prés salés à l’aide des pièges barber

montre une dominance de brachyoura (39 %), d’amphipodes (20 %) et de diptères
(16 %). Le filet à plancton révèle quant à lui une abondance dominée par les larves de cir-
ripèdes (balanes, 4056 individus soit 99% de l’abondance totale). 

Le régime alimentaire des bars analysés met en évidence que 74 % de la biomasse est
représentée par les mysidacae, proie marine, et 25 % par les amphipodes du pré-salé,
principalement Orchestia gamarellus. Les 50 estomacs de gobie analysés révèlent une bio-
masse ingérée composée de larves de diptères (46 %), de larves de balanes (40 %) et d’an-
nélides (11 %). Les copépodes représentent une forte abondance (28 %) mais une faible
biomasse de part leur petite taille (2 %), situation qui se retrouve tous les mois à l’excep-
tion du mois de septembre.

Avril :
La répartition de la biomasse de proies dans les prés salés évolue peu au mois d’avril.

Les brachyoures en représentent toujours une part importante (38 %). Les amphipodes
passent à 29 % de la biomasse totale et les aranae atteignent 17 %. La principale diffé-
rence réside dans la diminution de la biomasse relative en diptères (1,5 %). Les larves de
balanes apparaissent toujours en nombre important dans le filet à plancton (91 %)
accompagné de copépodes (7 %). 

Les 59 estomacs de bar révèlent une consommation de biomasse issues d’amphipodes
du marais (31 %) et dans une moindre mesure marins (7 %), ainsi que de copépodes (31
%) et de caridea (17 %). Les 25 estomacs de gobies analysés mettent en évidences une
biomasse provenant de manière équilibrée du milieu marin (amphipodes marins (35 %),
caridea 15 %) et du marais (brachyoures (23 %), larves de diptères (21 %). Les copépodes
y représentent une abondance supérieure à celle observée en mars (42 %), mais la bio-
masse demeure faible (5 %).

Mai :
Au mois de mai, la distribution de la biomasse en invertébrés dans le pré salé est

dominée par les amphipodes avec plus de 40 %, les brachyures (17 %) et les coléoptères
(27 %) avec notamment Pogonus chalceus et Dicheirotrichus obsoletus. Le filet à plancton révèle
la présence, en abondance, de larves de balanes (43 %), gnathidae (37 %) et de copépodes
(10 %). A noter également la présence d’organismes vivant au sein du marais (capturés
également au barber) traduisant ainsi l’exportation de matière des prés-salés vers le milieu
marin (Orchestia gamarellus, Lekanesphaera rugicauda).
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Avec seulement 2 estomacs de bar analysés, il paraît difficile de généraliser le régime
alimentaire observé : 94 % de la biomasse en caridea. En mai, seulement 7  gobies ont
été capturés. La biomasse consommée concernait essentiellement des proies des prés
salés : brachyura (56 %), amphipodes (27 %), annélides (8%), larves de diptère (9 %).

Juin : 
Au mois de juin, la biomasse relative en invertébrés des prés salés n’évolue que très

peu. Le filet à plancton met en évidence une dominance de copépodes (40 %) et de pois-
sons (29 %) ainsi que des larves de crustacés (11 %), des corophium (11 %) et des gna-
thidae (7 %).

Dans le régime alimentaire des 47 bars analysés les brachyures représentent 57 % de
la biomasse et les isopodes 10 %. La biomasse consommée par les 8 gobies capturés est
dominée par un poisson (98 %), une larve de bar consommée par un individu adulte. Le
reste des individus s’est alimenté sur des copépodes et des annélides qui représentent
respectivement 55 % et 40% de l’abondance.

Juillet :
La biomasse disponible dans le pré salé au mois de juillet est dominée par les amphi-

podes (68 %) et les brachyoures (12 %). Les échantillons prélevés au filet à plancton sont
majoritairement composés de copépodes (42 %) de larves de balanes (20 %) et de gna-
thidae (27 %).

Dans le régime alimentaire des 62 bars analysés, la biomasse est essentiellement repré-
sentée par les caridea (47%), les amphipodes (26 %) et les brachyoures (13 %). 14 esto-
macs de gobies ont été analysés en juillet. La biomasse ingérée est dominée pas les iso-
podes (50 %) et les copépodes (29 %).

Août : 
Pour le mois d’août les mêmes items contribuent à la biomasse disponible dans les

prés salés avec quelques différences : amphipodes (63 %), copépodes (11 %) et brachyu-
res (23 %). Les prélèvements planctoniques du mois d’août présentent une abondance
plus faible que les mois précédents et sont dominés par les larves de crustacés (65%).

Le résultat des analyses des 175 estomacs de bars montre une exploitation importante
de la biomasse en amphipodes (49 %), isopodes (13 %) et mysidacae (27 %). 81 gobies
ont pu être analysés révélant un régime alimentaire principalement composé en biomasse
de mysidacae (45 %), larves de diptère (15 %), poissons (10 %), caridea (9 %), annélides
(9 %).

Septembre : 
En septembre la biomasse disponible dans les prés salés est principalement constituée

de deux taxa : amphipodes (27 %) et coléoptère (70 %). Le filet à plancton révèle une
dominance de copépodes (98%).

Seulement 6 bars ont pu être analysés. Leur contenu stomacal met en évidence la
consommation d’un unique taxon: les carideas. Les 60 estomacs de gobies analysés mon-
trent une biomasse ingérée largement dominée par les amphipodes du marais (92 %). Il
est intéressant de constater que la relation entre les abondances et les biomasses présen-
tes dans le pré salé et la lame d’eau d’une part, et dans les estomacs d’autres part est varia-
ble. Plusieurs raisons peuvent contribuer à expliquer cette situation.

Evaluation des fonctions écologiques des prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune
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    - L’échantillonnage des invertébrés du pré salé donne une vision des proies potentielles pour les
poissons sans renseigner sur leur accessibilité (niveau de marée, dissimulation à marée haute)

Ce point pose la question du biais possible de l’échantillonnage de certains taxons et
de leurs réelles abondances et disponibilité pour les prédateurs. Lekanesphera est par
exemple lié aux mares des prés salés et aux retenues présentes au sein des chenaux. Les
pièges barber ne sont efficaces que pour les individus qui se déplacent à terre et risquent
d’entrainer une sous-estimation de cette espèce. De même, en dehors des périodes de
grandes marées, les coléoptères présents sur le plateau du pré salé ne sont pas accessibles
pour les prédateurs malgré leur forte abondance mise en évidence par les barbers.

- Relation variable entre abondance et biomasse globale des taxas dans les régimes alimentaires
En fonction de la taille des proies, la biomasse correspondante peut rester faible mal-

gré une abondance importante et inversement. Lorsque les juvéniles de bars capturés
arrivent pour se nourrir dans les prés salés en début de saison (2015) une forte propor-
tion de leur alimentation est composée de copépodes et de larves de balanes, proies mises
en évidence dans les échantillonnages planctoniques. Ces deux taxa sont présents en for-
tes abondances mais réprésentent des biomasses très faibles par rapport à d’autres taxa
tels que les Caridea ou les Brachyoures. En revanche, leur faible taille et leur abondance
en font des proies idéales pour les juvéniles de gobie et de bar. Si on analyse globalement
les estomacs, l’importance des espèces de petites tailles risquent d’être sous estimée.
Considérer la classe de taille des poissons lors de l’analyse des contenus stomacaux per-
met en revanche de souligner par exemple l’importance de certaines proies comme les
copépodes pour les juvéniles de bar inférieur à 30 mm. Au cours de la saison, la taille
moyenne des poissons augmente en même temps que l’abondance des amphipodes, l’a-
nalyse des contenus stomacaux attestant bien de cette disponibilité croissante pour les
bars tant en terme d’abondance que de biomasse.

    - Différences d’appétence des proies pour les poissons
Les proies potentielles échantillonnées à l’aide des barbers et du filet à plancton ne

sont pas forcément toutes appétentes pour les poissons, ou sont susceptibles de présen-
ter des différences de coût énergétique pour la capture et la digestion. Difficiles à appré-
hender, ces éléments peuvent expliquer certains décalages observés entre régime alimen-
taire et échantillonnage des proies. Elle est également à mettre en relation avec les aspects
déjà évoqués d’accessibilité des proies (taille des poissons, proies terrestres vs. marines...).

    - Différence de digestibilité des proies
Une différence de digestibilité est susceptible d’entrainer des biais dans la comparai-

son de la biomasse des proies ingérés. Si une abondance non négligeable d’annélides est
par exemple présente dans les estomacs de gobie analysés, la biomasse correspondante
dans les estomacs est en revanche relativement faible en raison de la faible taille des indi-
vidus consommés d’une part et très probablement en raison d’une importante digestibi-
lité de ces vers d’autre part (souvent détectés via des restes de soies avec de la chair dont
la digestion est avancée).

    - Possibilité de capture et d’ingestion par le prédateur
Un autre biais possible concerne la taille des proies échantillonnées et donc la biomas-

se correspondante. Certains individus de Carcinus maenas capturés atteignent par exemple
une taille qui ne les rend pas accessible aux juvéniles de bar mais représentent une bio-
masse importante. C’est notamment le cas de mars à avril (2015). En mai et juin les juvé-
niles de Carcinus maenas colonisent les prés salés et l’espèce devient donc accessible aux
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jeunes bars. Au cours de la croissance des juvéniles de poissons, de nouvelles proies
deviennent accessibles en lien avec leur développement morphologique induisant des
possibilités de prédation supérieures (bouche plus grande, capacités de déplacement
accrue, lutte contre le courant...). Cette observation vient conforter la nécessité d’étudier
le régime alimentaire en fonction de la taille des poissons.

    
    - Absence de certaines proies dans l’échantillonnage
Malgré le dispositif  relativement lourd mis en œuvre pour échantillonner les proies

potentielles (barber et filet à plancton) l’évaluation de la biomasse et de l’abondance de
l’ensemble des items n’a pu être réalisée. L’analyse des contenus stomacaux de gobie a
par exemple révélé la consommation d’une abondance non-négligeable d’annélides au
cours de la saison, proie non prise en compte dans le cadre de l’échantillonnage. Il serait
ainsi intéressant d’échantillonner les proies présentes au fond des criches particulière-
ment pour les prédateurs d’espèces épibenthiques tel que le gobie. A titre d’exemple,
pour des milieux similaires situés à proximité des chenaux (vases silteuses), la densité en
annélides peut atteindre 541 ind/m² et une biomasse de 4,42 g/m².

L’analyse des contenus stomacaux révèle l’alimentation des poissons à un instant
donné. Elle permet d’apporter les premiers éléments indispensables à une meilleure
connaissance des relations prédateur-proie dans les chenaux des prés salés. Si cette appro-
che permet d’obtenir un inventaire détaillé de proies consommées par chaque prédateur,
elle demeure ponctuelle et ne renseigne pas sur le degré d’assimilation et la contribution
énergétique de ces proies à la croissance des poissons. La bonne connaissance des proies
consommées permet en revanche d’envisager l’utilisation des signatures isotopiques des
producteurs et des consommateurs. Cette technique permet d’obtenir une vision intégra-
tive (plusieurs semaines) du régime alimentaire des poissons et de la nourriture réellement
assimilés (signature en carbone et azote) dans les muscles du poisson.
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2.27 Isotope

Le réseau trophique (Fig 2.28) est globalement basé sur un mélange entre les plan-
tes du pré salé, appauvries en 13C et les algues, dont le microphytobenthos, plus enri-
chies en 13C. La localisation centrale du réseau trophique entre ces deux types de sour-
ces montre bien la double origine du carbone, à la fois «terrestre» (pré salé) et «marine».

Le microphytobenthos est souvent la source dominante du réseau trophique glo-
bal dans les systèmes intertidaux sablo-vaseux, comme c’est le cas à Marennes-Oléron.
Ce n’est pas le cas en revanche en fond de baie de Saint-Brieuc car les consommateurs
seraient plus enrichis en 13C.

Le fractionnement isotopique entre sources et consommateurs, suggère que Sueda
et Puccinella jouent un rôle dominant à la base du réseau trophique par rapport aux autres
plantes de prés salé. 

Les mesures montrent bien l’importance de l’utilisation de la matière organique
dérivée des plantes de marais via la voie trophique détritique en plus de l’utilisation direc-
te des algues et microalgues. Il semble donc que toutes les sources locales du marais inter-
viennent comme base locale avec une grande voie détritique dans les transferts tro-
phiques et une autre grande voie correspondant à une utilisation directe des algues. Au
vu des mesures, les deux voies de transferts semblent avoir une importance équivalente,
par rapport au réseau trophique global. L’importance de la voie détritique est classique
dans les marais salés et a déjà notamment été bien mise en évidence en Baie du Mont
Saint Michel.

Les consomateurs montrent une assez forte variabilité sur le 15N ce qui (1) est
en relation avec la variabilité en 15N des sources de matière organique, (2) montre clai-
rement la variabilité des régimes alimentaires et des statuts trophiques des consomma-
teurs primaires. Il n’est par conséquent pas possible d’utiliser le 15N comme un indica-
teur de niveau trophique (situation déjà vue en systèmes rocheux intertidaux).

Il y a une forte variabilité en 15N sur les plantes de marais, ce qui a également été
observé en baie du Mont Saint-Michel de même que l’utilisation des plantes de marais via
la voie détritique par la faune locale (Riera 2007). 

La matière organique particulaire a une signature typiquement marine dominée par
le phytoplancton. Elle possède une position centrale ce qui signifie qu’elle contribue aussi
potentiellement aux transferts trophiques, au moins partiellement pour les filtreurs.
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Fig. 2.28- Représentation bidimensionnelle (15N vs 13C) des sources de nourriture potentiel-
les (plantes de marais, algues, Matière Organique Particulaire à dominante phytoplanctonique)
et des consommateurs (invertébrés, poissons) du marais. 
Cette figure met en évidence l’importance trophique des plantes de marais et du microphytobenthos, en par-
ticulier.

1 POM 16 Tubifex sp

2 Benthic diatoms 17 Scrobicularia plana  (<1cm)

3 Ulva sp 18 Larve balane

4 Algue verte filamenteuse 19 Hydrobia ulvae

5 Vaucheria sp 20 Carcinus maenas 

6 Halimiones portulacoides 21 Orchestia gammarellus  

7 Cochlearia anglica 22 Sphaeroma rugicauda  

8 Bostrychia scorpioides 23 copepods Harpacticoid

9 Salicornia europaea 24 Diptera larvae 

10 Puccinellia maritima (detrital) 25 Diptères Culicidés

11 Puccinellia maritima  (living) 26 Bledius spectabilis

12 Aster tripolium 27 Hediste diversicolor 

13 Spartina anglica 28 Pogonus chalceus

14 Spergularia salina 29 Acarian

15 Suaeda maritima (detrital) 30 Saldidés

31 Coleoptera larvae

32 Pardosa purbeckensis

33 Eudothorax fuscus

34 Erigone longipalpis

35 Pomatoschistus microps

36 Dicentrarchus labrax



CONCLUSIONS

Les prés salés assurent une fonction trophique globale pour les poissons. La fonc-
tion de nourricerie a plus particulièrement été étudiée chez deux espèces : le bar commun
et le gobie tacheté. Il a ainsi pu être démontré que la population de bar est dominée par
les cohortes juvéniles, ce qui n’est pas le cas pour le gobie tacheté. Les juvéniles des deux
espèces fréquentent en revanche le marais de manière durable, ils s’y nourrissent et y
croissant significativement au cours de la saison. La fonction de nourricerie a donc été
validée pour le bar mais pas pour le gobie (densité de juvénile insuffisante). Faute de
moyen pour le mettre en évidence finement, il est volontairement fait abstraction du qua-
trième critère qui concerne la migration des subadultes vers les sites fréquentés à l’âge
adulte. Des éléments provenant d’études non dédiées peuvent toutefois apporter des élé-
ments qui suggèrent la réalisation de ce critère. Lors de pêches destinées à collecter du
matériel biologique en vue d’analyser le taux d’infestation du gobie par les parasites, de
nombreux individus adultes ont pu être échantillonnés dans les chenaux (milieu de vie
adulte) en périphérie immédiate des prés salés. De même pour le bar, les pêches réalisées
sur l’estran dans le cadre d’une thèse sur l’impact des marées vertes sur les habitats essen-
tiels au renouvellement des ressources halieutiques des secteurs estuariens et côtiers (Le
Luherne, 2016) ont mis en évidence la présence de juvéniles et de subadultes sur une
plage du fond de baie suggérant ainsi une migration possible des juvéniles du marais vers
le milieu marin. 

Concernant les autres espèces échantillonnées en abondance lors des pêches, le
marais assure à minima une fonction trophique globale pour différentes cohortes. Il serait
intéressant de conduire des investigations plus fines sur ces espèces, notamment sur le
mulet pour lequel le marais assure également très probablement une fonction de nourri-
cerie. Des analyses de contenu stomacal conduites sur le sprat ou encore l’athérine per-
mettraient d’améliorer la connaissance sur ces espèces et de vérifier l’existence d’éven-
tuelles compétitions alimentaires interspécifiques.

L’analyse de la hauteur d’eau dans les prés salés a permis de mettre en évidence
qu’ils deviennent accessibles aux poissons à partir de 9,4 mètres (pénétration de l’onde
marée dans les chenaux du pré salé). Sur cette base, les prés salés sont accessibles, selon
une durée variable pour 76% des marées soit 279 jours par an. Ce taux d’accessibilité per-
met de mieux comprendre l’importance du marais pour les poissons et le rôle joué dans
leur alimentation. Cette importance est également mise en évidence par les analyses iso-
topiques qui confirment, en complément de l’analyse des contenus stomacaux, la
consommation de proies produites par le marais pour la croissance des bars et des gobies. 

L’étude des proies potentielles marines et terrestres apporte des éléments intéres-
sants, notamment au regard de la variation saisonnière du contenu des estomacs.
L’analyse du plancton présent dans la lame d’eau a été réalisée à titre exploratoire. Ce
compartiment est moins fréquemment exploré dans ce type d’étude mais s’avère promet-
teur. Le matériel utilisé devra cependant être standardisé pour s’assurer de la fiabilité des
résultats obtenus. Des investigations sur le gain énergétique (profitabilité) des proies prin-
cipales identifiées dans le régime alimentaire (marine et issues du marais) permettraient
par ailleurs de souligner leur importance relative dans la croissance des juvéniles et donc
de l’habitat correspondant (marin ou prés salé). Ces éléments permettraient d’éclairer les
variations inter et intra-site observées et de vérifier la plus-value d’un accès à un marais
pour les poissons en terme de croissance.
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L’analyse fine des régimes alimentaires par classe de taille de juvéniles a par ailleurs
mis en évidence un changement ontogénique du régime alimentaire chez le bar et le
gobie. Au cours de leur croissance, les juvéniles de ces deux espèces passent en effet
d’une alimentation à dominante marine (meïofaune) à une alimentation essentiellement
composée de proies issues du marais (macrofaune). Même si il reste hypothhétique d’at-
tribuer cette évolution aux modifications morphologiques en lien avec la croissance des
poissons ou à la variation de l’abondance des proies du marais au cours de la saison, il est
intéressant de constater que ce changement alimentaire s’effectue très tôt et pourrait
notamment permettre d’éviter une compétition alimentaire entre les différentes classes
de taille de juvéniles de bar. Les prés salés semblent donc constituer un rôle majeur dès
pour les poissons en milieu côtier, et ce, dès leur arrivée au stade larvaire..

Ces résultats viennent confirmer l’importance de protéger le marais de toute pres-
sion anthropique via l’outil de zone de protection renforcée mis en place depuis la créa-
tion de la réserve naturelle en 1998 et la décision du Préfet de ne pas reconduire le pâtu-
rage en fond d’Anse en 2009. Bien que de taille plus réduite et plus difficile à échantillon-
ner (présence d’un seul chenal central caractérisé par des forts courants) les prés salés de
l’estuaire Gouessant jouent très certainement une fonction d’alimentation globale pour
certaines espèces de poisson comme cela avait pu être suggéré par une étude ponctuelle
pour le Mulet lippu et le Flet.

L’observatoire littoral de Réserves Naturelles de France regroupe aujourd’hui une
dizaine de sites de la façade Manche Atlantique dont les gestionnaires sont prêts à s’in-
vestir sur cette thématique en mettant en œuvre des protocoles standardisés. Une analyse
des données collectées lors de la phase test de constitution de cet observatoire doit être
conduite en 2017 pour notamment réaliser une synthèse des résultats et finaliser la stan-
dardisation des protocoles. A terme, ce réseau permettra d’améliorer la connaissance sur
les fonctions écologiques des marais maritimes pour les poissons soumis à différents
contexte de gestion et de pressions anthropiques, et dans une dimension de changement
global.
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Annexe 2 : fiche de terrain et consignes
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Annexe 1 : autorisation de pêches
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Annexe 1 : autorisation de pêches
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Site : Date : Opérateurs :

Heure marée haute: Hauteur d'eau :

Conditions de pêches Relèves

Heure début n° relevé h début h fin

Heure fin

heure S T°C air T°C eau

Observation :

Matériel

Perches (12 mini) Passoires Crayon permanent

Verveux Sacs congélation Calque et crayon gris

2 tramails Sonde Icthyomètre

Cordages Flacon Lampes frontales

Sceaux et bacs Fiches protocole et prise de données

Etude de la fréquentation des prés salés par l'Icthyofaune

Mesure Salinité et température

Annexe 2 : fiche de terrain
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Annexe 2 : consignes de pêche

14- Concentrer la pêche en fond de verveux par mouvements successifs des cercles, en 
laissant le verveux en pêche,  

15- Si le verveux ne peut pas rester pêchant, noter les heures de début et de fin de relève 
16- Dénouer le fond de verveux  
17-  Renouer le fond de verveux  et le repositionner  
18-  Relever les tramails 

 
 
Tri et stockage des prélèvements 

19- Enlever les débris végétaux et trier le prélèvement 
20- Noter la date, le site et le n° de relève sur chaque sac qui servira à la conservation 

. 
21- Conserver si possible un minimum de 30 individus de bars et par espèce de gobie 

(50 ind. maxi par espèces : autorisation) 
22- Placer immédiatement les sacs dans la glaciaire pour ralentir la digestion des 

poissons 
23- En cas de relâche, tout individu doit être déterminé, comptabilisé et mesuré 

(Longueur Fourche cf. schéma)  
24- En cas de sous échantillonnage noter les quantités relâchés (50%, 75%....) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Répéter les étapes 9 à 24 
filière.  

 
25- Ranger le matériel et les filets en veillant à enlever le maximum de matériaux organiques  
26- Placer les prélèvements au congélateur 

Longueur Fourche (mm) 



Réserve Naturelle
BAIE DE SAINT-BRIEUC
Réserve Naturelle Nationale de la Baie de Saint-
Brieuc
site de l’Etoile
22120 Hillion
02.96.32.31.40 (fax : 02.96.77.30.57)
alain.ponsero@espaces-naturels
anthony.sturbois@espaces-naturels.fr
http : //www.reservebaiedesaintbrieuc.com

référence : 
Sturbois A., Ponsero A., Maire A., Carpentier A, Pétillon J.,
Riera P., 2016, Evaluation des fonctions écologiques des
prés salés de l’anse d’Yffiniac pour l’ichtyofaune. Réserve
naturelle nationale de la baie de Saint-Brieuc, 88 pages.

VivarmorNature
10 Boulevard Sévigné

22000 St-Brieuc
Téléphone/fax : 02 96 33 10 57

Site : vivarmor.fr
Email : vivarmor@orange.fr

Saint-Brieuc Agglomération
3 place de la résistance, BP 4402
22044 St-Brieuc
Téléphone : 02 96 77 20 00
Site : saintbrieuc-agglo.fr
Email : accueil@saintbrieuc-agglo.fr


